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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne l’optimisation
en puissance RF des émetteurs de radiodiffusion FM et
propose un procédé et dispositif de gestion de cette puis-
sance RF en fonction du contenu du signal modulant,
afin de réduire la puissance électrique consommée de
l’émetteur et/ou d’optimiser la zone de service radio cou-
verte par l’émetteur. La radiodiffusion en FM (Fréquence
modulée), bande II, constitue à ce jour l’un des rares
standards adoptés par l’ensemble de la planète, à quel-
ques variantes près.

Arrière-plan technologique

[0002] La base des normes de transmission d’un pro-
gramme de radiodiffusion sonore en FM a été énoncée
courant de la décennie 1950/1960.
[0003] A ce jour, c’est l’UIT-R Union Internationale des
Télécommunications - Radiocommunications qui est l’or-
ganisme garant de la définition et l’évolution des règles
techniques. L’une des recommandations est la fixation
d’un champ RF minimum requis pour un confort d’écoute
nominal, suivant 3 types de zones de réception (rural,
urbain et urbain dense) et deux modes de diffusion (mo-
nophonie, stéréophonie).
[0004] Depuis 50 ans, une évolution de la technologie
a permis un accroissement très significatif des perfor-
mances des récepteurs, notamment sur les caractéristi-
ques de sensibilité et de sélectivité. A ce jour, le gain
constaté de sensibilité d’un récepteur FM d’entrée de
gamme est estimé à 10dB.
[0005] Par ailleurs, les étages radiofréquence (RF) bé-
néficient de composants actifs autorisant la mise en œu-
vre d’une commande automatique de gain (CAG) de
grande amplitude avant saturation ; le rapport signal sur
bruit (S/B) est ainsi quasi constant sur les sorties audio
du récepteur, jusqu’à la limite de l’exploitation du récep-
teur.
[0006] Il existe en outre des outils de traitement du
programme sonore constitués de filtres qui
« découpent » et traitent le spectre du signal audio en
compression/expansion/limitation de dynamique. Ces
traitements audio et MPX limitent de façon drastique tou-
te variation transitoire du signal sonore au-dessus d’un
seuil absolu et en dessous d’un seuil moyen pouvant
varier entre environ -30dB à -6dB du seuil absolu.
[0007] Cette forte réduction de la dynamique augmen-
te considérablement l’effet de masque en occultant le
bruit propre du récepteur permet une augmentation
moyenne de 14dB du rapport signal à bruit au niveau du
récepteur, sans modification du confort d’écoute pour
l’auditeur (mesures subjectives effectuées en écoute « à
l’aveugle »),
[0008] En revanche, l’environnement radiophonique
de la bande FM s’est dégradé au fil des années : multi-

plication des réseaux de radiodiffusion donc de l’occu-
pation des canaux, dégradation de la protection entre les
canaux adjacents imputables aux outils de compression,
« bruit » général radiofréquence en augmentation impu-
table à l’apparition des réseaux GSM et aux équipements
industriels pollueurs. Dans ce contexte, le brevet US
9,195,094 B1 décrit un dispositif et un procédé permet-
tant d’adapter la puissance d’un émetteur en fonction du
comportement du récepteur (radio du véhicule) et son
environnement RF. Le dispositif sélectionne ainsi le ni-
veau de signal radio approprié pour surmonter les inter-
férences provenant des utilisateurs du même canal, et/ou
du canal adjacent et d’autres composantes du bruit à la
fréquence radio de l’émetteur du dispositif modulateur
FM.
[0009] Une évaluation toute relative de la somme de
ces dégradations est estimée à une perte de sensibilité
apparente d’environ 10dB (crête).
[0010] La somme des gains/pertes imputables à l’évo-
lution des technologies, à l’exploitation et à l’environne-
ment hertzien peut donc être chiffrée à : 10dB + 14dB -
10dB = 14dB.
[0011] Par précaution, compte tenu de certaines éva-
luations non mesurables précisément, ce chiffre est ra-
mené à 10dB.
[0012] Lors de l’étude théorique d’un réseau, ces 10dB
constituant un bonus se traduisant par une sur-qualité
s’avère d’autant plus inutile qu’elle ne se traduit pas par
un meilleur confort d’écoute dans les zones de recoupe-
ment dans la mesure où le système RDS gère automa-
tiquement la fréquence de réception bénéficiant des
meilleures conditions de champ et/ou de rapport S/B.
[0013] De plus, le calcul de probabilité des interféren-
ces, des fréquences images, des brouillages et des in-
termodulations, effectué en amont de la validation d’un
plan de fréquences constitue d’une part l’un des points
les plus délicats à réaliser et d’autre part, une clé de la
réussite d’un réseau équilibré, homogène et exempt d’in-
compatibilité en termes de fréquences, sous réserve que
les chiffres calculés se vérifient sur le terrain.
[0014] Pour réaliser les réseaux d’émission FM, les
émetteurs FM sont constitués de différents blocs de puis-
sance capables de fournir jusqu’à 10kW RF, voire da-
vantage.
[0015] Par définition, en FM la modulation provoque
une excursion de la fréquence nominale et non une va-
riation de la puissance RF. Cela signifie que la puissance
de sortie reste parfaitement stable, avec ou sans signal
sonore modulant.
[0016] Le rendement d’un émetteur de 10kW est d’en-
viron 75%, soit une puissance électrique consommée
d’environ 13,3kW, 24h/24 et 365 jours par an. Ajoutée
aux consommations indirectes, (ventilation forcée des
baies, climatisation des locaux), on peut évaluer à 15kW
la consommation totale d’un excellent émetteur FM four-
nissant une puissance RF de 10kW.
[0017] Les constructeurs s’efforcent d’identifier des
procédés d’optimisation du rendement d’un émetteur par

1 2 



EP 3 529 925 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

des contrôles et réglages automatisés afin que chaque
étage se situe dans sa courbe de fonctionnement la plus
favorable. Les gains supplémentaires obtenus ne dépas-
sent guère 1 à 2%.

Brève description de l’invention

[0018] La présente invention met en relation les deux
constats évoqués ci avant :
La sur-qualité est estimée à environ 10dB dans le bilan
de liaison d’un réseau actuel de radiodiffusion FM, par
rapport aux recommandations de l’UIT-R et les dirigeants
de stations ou opérateurs de diffusion souhaitent réaliser
des économies d’échelle dans l’exploitation de leurs
équipements. L’invention vise à optimiser la puissance
d’un émetteur FM en réalisant un dispositif qui asservit
la puissance de sortie RF de l’émetteur en fonction du
rapport signal à bruit audio apparent, prédit à la réception
du signal.
[0019] Le rapport signal à bruit apparent peut se définir
comme suit : c’est le niveau du bruit non essentiel audible
(tout ce qui n’est pas contenu dans le programme sonore
utile) par rapport au niveau du signal utile (le programme
sonore).
[0020] La perception du bruit repose notamment sur
l’effet de masque selon lequel plus le signal sonore est
dense, plus il masque les bruits et sons d’amplitudes
inférieures. En FM, grâce à la présence des outils de
traitement audio, on atteint des niveaux de densité,
d’énergie, de puissance du signal modulant jamais pra-
tiqués dans d’autres domaines de la diffusion sonore. La
dynamique est ainsi inscrite entre deux bornes immua-
bles de quelques décibels d’amplitude, dont le seuil haut
est toujours situé au maximum de l’excursion autorisée.
L’effet de masque est alors maximal, vis-à-vis des bruits
non essentiels et indésirables susceptibles de faire partie
du signal global démodulé par le récepteur.
[0021] Par ailleurs, l’oreille est aussi insensible à des
sons produits après la disparition du son masquant, pen-
dant des durées variant entre 50 et 100ms, suivant la
fréquence et l’amplitude des sons masquants et mas-
qués. Cet effet post-masquage est utilisé ici pour effec-
tuer une partie des calculs et déterminer une partie des
actions à mener via le dispositif de l’invention.
[0022] Plus précisément la présente invention prévoit
un procédé d’optimisation de la puissance d’émission
d’un émetteur de radiodiffusion FM tel que défini à la
revendication 1
[0023] L’invention propose en conséquence un procé-
dé d’optimisation de la puissance radiofréquence émise,
donc directement de la puissance électrique consommée
d’un émetteur de radiodiffusion FM.
[0024] L’invention prévoit en outre, tel que défini par
la revendication indépendante 19, un dispositif de mise
en œuvre du procédé de l’invention qui comporte des
moyens de prise de mesures du signal de sortie de l’am-
plificateur et un module de traitement comportant:

- des moyens de conversion analogique/numérique
adaptés à convertir lesdites mesures en données
numériques,

- des moyens de mémorisation de données numéri-
ques, de conditions de calcul et de valeurs de calcul;
des moyens de calcul et

- des moyens de génération de signaux électriques
de commande de l’asservissement de la puissance
de l’émetteur par conversion numérique/analogique.

[0025] Avantageusement, les moyens de génération
de signaux électriques de commande de la puissance
de l’émetteur par conversion numérique/analogique sont
reliés à un étage de commande des étages drivers de
l’amplificateur.
[0026] De manière complémentaire ou alternative, les
moyens de génération de signaux électriques de com-
mande de la puissance de l’émetteur par conversion nu-
mérique/analogique peuvent être reliés à l’étage de gé-
nération de la porteuse FM et/ou à un étage de comman-
de des blocs de puissance de l’amplificateur et/ou des
alimentations de ces derniers.
[0027] D’autres caractéristiques de l’invention ressor-
tent des revendications et de la description annexées.

Brève description des dessins

[0028] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront apparents à la lecture de la description
qui suit d’un exemple non limitatif de réalisation de l’in-
vention en référence aux dessins qui représentent:

en figure 1: un organigramme représentatif d’un pro-
cédé selon l’invention;
aux figures 2 et 3: des organigrammes de procédés
selon des modes de réalisation particuliers;
aux figures 4, 5, 6A, 6B, 6C: des courbes de pondé-
rations du procédé de la figure 3;
en figure 7: un schéma de principe d’un dispositif de
mise en oeuvre du procédé de la figure 1;
en figure 8: un schéma de principe des variantes du
dispositif de la figure 7;
aux figures 9 et 10: des courbes illustrant les béné-
fices de l’invention.

Description détaillée de modes de réalisation de l’inven-
tion

[0029] La présente invention a pour principe de réaliser
un procédé et un dispositif pour asservir la puissance de
sortie RF d’un émetteur en fonction du rapport signal à
bruit audio apparent, prédit à la réception du signal.
[0030] Le rapport signal à bruit apparent peut se définir
comme suit : c’est le niveau du bruit non essentiel audi-
ble, c’est à dire tout ce qui n’est pas contenu dans le
programme sonore utile, par rapport au niveau du signal
utile qui est le programme sonore.
[0031] La perception du bruit repose notamment sur
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l’effet de masque, parfaitement défini dans la littérature
scientifique traitant de la psycho-acoustique et utilisé
dans quasiment tous les systèmes de compression digi-
taux avec pertes admises de données audio et notam-
ment le système ATRAC développé par la société SONY,
puis les différentes déclinaisons de la norme MP3.
[0032] Globalement, plus le signal sonore est dense,
plus il masque les bruits et sons d’amplitudes inférieures.
En FM, grâce à la présence des outils de traitement
audio, on atteint des niveaux de densité du signal mo-
dulant Multiplex (signal composite stéréophonique com-
patible avec les récepteurs monophoniques et signaux
annexes des sous-porteuses et données associées au
programme) jamais pratiqués dans d’autres domaines
de la diffusion sonore. La dynamique est ainsi inscrite
entre deux bornes immuables de quelques décibels
d’amplitude, dont le seuil haut est toujours situé au maxi-
mum de l’excursion autorisée. L’effet de masque est
alors maximal, vis-à-vis des bruits non essentiels et in-
désirables susceptibles de faire partie du signal global
démodulé par le récepteur.
[0033] Par ailleurs, l’oreille est aussi insensible à des
sons produits après la disparition du son masquant, pen-
dant des durées variant entre 50 et 100ms, suivant la
fréquence et l’amplitude des sons masquants et mas-
qués. La présente invention utilise cet effet post-mas-
quage pour effectuer les calculs et déterminer les actions
à mener via le dispositif d’asservissement de l’invention.
[0034] En résumé et globalement, l’invention utilise les
caractéristiques acoustiques non linéaires du système
auditif humain, notamment l’effet de masque général ob-
servé dans la bande de fréquence audible et les effets
produits par les systèmes de traitement sonore mis en
oeuvre dans les chaînes d’émission FM.
[0035] Dans le cadre de l’invention, plusieurs paramè-
tres et signaux peuvent être pris en compte et l’invention
peut comporter une analyse du signal modulant sur des
critères de fréquence, d’amplitude, de dynamique, de ré-
partition spectrale et calcul de l’énergie instantanée et
moyenne, de la puissance des signaux sonores compo-
sant le signal modulant tels que signal M, signal S, signal
Pilote et optionnellement des signaux annexes compo-
sant le signal modulant tels que sous-porteuse (s), datas,
signaux complémentaires stéréophoniques, etc....
[0036] L’invention va alors comporter un asservisse-
ment de la puissance RF de l’émetteur en fonction de
ladite analyse et desdits calculs résultants au moyen d’un
signal d’asservissement.
[0037] Selon des modes de réalisation de l’invention
plusieurs paramètres peuvent être pris en compte:

- Les délais d’établissement et de disparition des sons
masquants;

- Le niveau de l’énergie/puissance PEPM calculée
après analyse fréquentielle et temporelle du signal
modulant éventuellement :

- Le niveau de Loudness du signal sonore modulant;

et la densité du signal gauche + droite (M) du signal mul-
tiplex.
[0038] Le terme Loudness est un terme désignant
dans le cadre de l’invention la force sonore du signal telle
que utilisée dans les normes et non le filtre de correction
physiologique comportant une courbe modélisant la per-
ception d’intensité sonore de l’oreille humaine.
[0039] L’invention prévoit une série d’algorithmes qui
combinent des mesures issues de l’observation en temps
réel de un ou plusieurs de ces paramètres pour obtenir
un signal résultant représentatif de la variation du rapport
signal/bruit apparent perçu par l’auditeur.
[0040] Ce signal résultant est utilisé pour commander
la puissance RF de l’émetteur, en agissant soit sur la
commande d’excitation RF, soit sur les commandes des
amplificateurs RF soit sur les tensions des alimentations
des étages de puissance, soit sur un mixage de deux ou
trois de ces actions. Cet asservissement de la puissance
RF de sortie de l’émetteur permet alors d’obtenir un rap-
port signal/bruit apparent constant pour l’auditeur, quel
que soit le type de programme.
[0041] Lorsque les calculs effectués sur le programme
sonore ne permettent pas d’obtenir avec la puissance de
base de l’émetteur un rapport signal sur bruit apparent
suffisant, la puissance RF de l’émetteur est augmentée
dans la proportion calculée dans la série d’algorithmes,
pour tendre vers un rapport signal sur bruit apparent
constant.
[0042] Lorsque les calculs effectués sur le programme
sonore indiquent un rapport signal sur bruit suffisant,
aucun asservissement n’est appliqué et la puissance de
sortie de l’émetteur reste maximale.
[0043] Lorsque les résultats des calculs effectués sur
le programme sonore donnent un rapport supérieur au
rapport signal sur bruit apparent consigné, la puissance
RF de l’émetteur est diminuée dans la proportion calcu-
lée dans la série d’algorithmes, pour tendre vers un rap-
port signal sur bruit apparent constant ce qui économise
de l’énergie au niveau de l’émetteur.
[0044] Sur une période d’observation représentative,
par exemple 24 heures, le procédé permet la gestion
d’une puissance moyenne RF inférieure à la puissance
maximale de l’émetteur, donc une réduction proportion-
nelle de la consommation d’énergie du système d’émis-
sion tout en augmentant le confort d’écoute pendant les
périodes où le rapport signal/bruit est prédit comme po-
tentiellement dégradé.
[0045] Des consignes, dites consigne exploitant, per-
mettent de fixer les bornes des puissances minimales et
maximales autorisées par l’exploitant suivant des recom-
mandations techniques ou règlementaires.
[0046] Pour obtenir les signaux nécessaires et leurs
prétraitements pour réaliser l’invention on effectue les
opérations suivantes:

- On prélève le signal modulant à l’entrée du modula-
teur de l’émetteur. Il s’agit possiblement du signal
Multiplex global (MPX) constitué des canaux G+D
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(M), G-D (S) du signal sonore, de la sous-porteuse
Pilote stéréophonique, 19kHz telle que standardi-
sée, et de l’ensemble des sous-porteuses et des
données associées, principalement le RDS à 57kHz.
Le signal prélevé peut aussi être un signal retransmis
par voie radiofréquence, par voie numérique audio
ou réseau (IP).

[0047] Ce signal modulant global a déjà subi les diffé-
rents traitements souhaités par l’opérateur de la station.
Il est donc l’exact reflet du signal modulé diffusé par
l’émetteur.
[0048] Optionnellement, on prélève le signal électrique
d’indication de la puissance de sortie RF réelle de l’émet-
teur, fourni par la sonde de sortie de mesure des puis-
sances directes et réfléchies de l’émetteur. Ce signal est
l’exact reflet de la puissance RF de sortie de l’émetteur
et :

a - soit on dérive le signal de réglage ou d’ajustage
de la puissance de sortie de l’émetteur. Ce signal
est en général composé d’une tension électrique
continue de commande de l’étage driver RF, lui-mê-
me excitant les blocs de puissance des étages finaux
parallélisés. Ce signal permet d’ajuster la puissance
de sortie à la valeur nominale, avec une amplitude
de variation comprise entre +1,5dB à -3,5dB, voire
davantage. La valeur de ce signal de commande est
donc l’exact reflet de la variation de la puissance RF
en sortie de l’émetteur;
b, soit on dérive le signal de commande RF directe-
ment au niveau du générateur de la porteuse FM
(exciter). La valeur de ce signal de commande est
aussi l’exact reflet de la variation de la puissance RF
en sortie de l’émetteur;
c, soit on dérive le signal de commande RF directe-
ment au niveau des blocs de puissance des étages
finaux parallélisés. La valeur de ce signal de com-
mande est aussi l’exact reflet de la variation de la
puissance RF en sortie de l’émetteur;
d - soit on dérive le signal de commande de (ou des)
l’alimentation (s) des étages de puissance RF de
l’émetteur. Ce signal permet d’ajuster la tension d’ali-
mentation des étages de puissance RF et, par voie
de conséquence, d’ajuster le gain de ces étages,
donc de modifier la puissance RF de sortie.

[0049] Ou encore on combine deux ou plusieurs des
actions décrites ci-dessus.
[0050] Le dispositif de l’invention comporte des
moyens de traitement des signaux prélevés et/ou dérivés
sous forme d’algorithmes spécifiques suivant une mé-
thodologie particulière.
[0051] Pour le calcul de l’énergie/puissance du signal
modulant :
On prend en compte une méthode de répartition des
échantillons des signaux et/ou une méthode de calcul
direct, via la prise en compte de la somme des carrés

des échantillons. Le résultat de ces calculs est nommé
PEPM et est exprimé en dB relatif (dBr) avec 0 dB = ré-
sultat neutre n’impliquant aucune variation de la puissan-
ce RF de l’émetteur.
[0052] On détermine la durée d minimum d’un échan-
tillon par exemple de 10 à 100 ms et préférablement en-
viron 50ms. On totalise le niveau de chaque observation
dans une période n*d de 0,5 à 2 secondes et par exemple
sur environ 1 seconde. Ensuite, on calcule PEPM suivant
le principe de la seconde glissante par ajout des nou-
veaux échantillons de récurrence d. II est donc possible
d’obtenir un résultat PEPM chaque durée d, par exemple
chaque 50ms, obtenue sur une observation moyenne
d’une durée glissante de n*d, par exemple une seconde,
sauf pour la première période n*d de calcul.
[0053] Pour les calculs suivants, on considère que la
référence OdBr de PEPM correspond à un signal perma-
nent de fréquence 1kHz provoquant une excursion ou
une déviation de fréquence de 619kHz qui est admise
et recommandée par l’UIT-R dans le calcul de la réfé-
rence de la puissance MPX.
[0054] Les données permettant de calculer l’éner-
gie/puissance PEPM sont rassemblées dans un système
de calcul, par exemple un microprocesseur ou microcon-
trôleur et sa mémoire programme et données associée.
[0055] A titre d’exemple, pour les conditions de l’éla-
boration du signal d’asservissement de la puissance RF
dans le cadre de l’invention on prend en compte la plage
de l’énergie/puissance PEPM comprise entre -3dBr et
+10dBr. Dans l’exemple représenté à la figure 1 corres-
pondant du cas d’application des niveaux d’efficacité
compris entre 2 et 4 de PEPM et pour une catégorie de
programme de type B (généraliste), à partir du signal
modulant est réalisée une étape 1 de calcul de l’éner-
gie/puissance PEPM. Un premier test 2 définit qu’au-des-
sous d’une limite de -3dBr, le système est désactivé.
[0056] Par ailleurs, la variation de la puissance RF est
fixée par exemple entre -3,5dB et +1,5dB. De 0dB à
-3,5dB, il s’agit d’une diminution de la puissance RF et
de 0dB à +1,5dB, il s’agit d’une augmentation de la puis-
sance RF. Ces valeurs peuvent bien entendu être modi-
fiées tout en restant dans le cadre de l’invention.
[0057] Un deuxième test 3 définit que pour PEPM com-
pris entre - 3dBr et -0dBr un calcul 8 de l’asservissement,
dans ce cas une augmentation, de la puissance RF est
possible de +1,5dB à +0,5dB. Un troisième test 4 définit
que pour PEPM compris entre OdBr et +3dBr un calcul 9
de l’asservissement , dans ce cas toujours une augmen-
tation, de la puissance RF est possible de +0,5dB à 0dB.
[0058] La suite du calcul qui entre dans l’exemple a
pour objet de réaliser une première courbe (Courbe A)
non linéaire entre la variation de l’énergie/puissance
PEPM et la puissance RF.

On détermine pour ce faire la forme de la variation
de la courbe par des tests supplémentaires sur
PEPM. Un quatrième test 5 définit que pour PEPM
compris entre +3dBr et +5dBr inclus, un calcul 10 de
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la variation de type logarithmique inverse pondérée
de l’asservissement, ici une atténuation, de la puis-
sance RF est effectué;
Un cinquième test 6 définit que pour PEPM calculée
comprise entre +5dBr et +7dBr un calcul 11 de va-
riation de type linéaire de l’asservissement, ici en-
core une atténuation, de la puissance RF est effec-
tué;

[0059] Un sixième test 7 définit que pour PEPM calculée
entre +7dBr et +10dBr un calcul 12 de variation de type
logarithmique pondérée de l’asservissement, toujours
une atténuation, de la puissance RF est effectué.
[0060] Ces données sont aussi introduites dans le sys-
tème de calcul.
[0061] Les bornes de calcul sont telles que pour PEPM
= -3dBr on choisit +1,5dB d’asservissement, augmenta-
tion, RF et que pour PEPM >+10dBr on choisit -3,5dB
d’asservissement, atténuation, RF. Sachant que pour
PEPM = OdBr, aucune augmentation ni atténuation de la
puissance RF n’est appliquée. Les résultantes de ces
calculs sont sommées pour les augmentations possibles
13 et pour les atténuations possibles 14 et fournissent
les données pour la génération du signal de commande
de l’étage driver au niveau d’un convertisseur numéri-
que/analogique 15. Ce signal de commande pilote l’as-
servissement de la puissance de sortie RF de l’étage de
puissance de l’émetteur, via l’étage driver 16 et/ou l’ex-
citer 20 et/ou les blocs de puissance 17 et/ou les blocs
d’alimentation 19.
[0062] En plus de la prise en compte de PEPM comme
référent pour le calcul de l’asservissement, en augmen-
tation/atténuation, de la puissance RF, trois variantes
sont possibles afin d’optimiser l’efficacité de l’invention
et d’en réduire les effets secondaires possibles.
[0063] Une première variante 18 détaillée à la figure 2
consiste en une prise en compte du niveau de Loudness,
qui se traduit par force sonore, modèle chiffré représen-
tatif de l’énergie sonore en fonction du niveau sonore et
des caractéristiques de l’oreille tel que défini dans la re-
commandation EBU-R128 et la méthodologie ITU-R
BS.1770-2 et ses annexes.
[0064] On utilise comme référence le niveau de Loud-
ness admis dans la radiodiffusion soit -23 LUFS (pour
Loudness Unit Full Scale, unité Loudness pleine échelle),
avec une dynamique (Loudness Range) d’environ 20 LU
(loudness Unit soit unité Loudness, unité de force sono-
re).
[0065] Suivant le même principe que celui appliqué
avec le calcul de l’énergie/puissance PEPM, on établit
une seconde courbe (Courbe B) non linéaire obéissant
aux mêmes règles de variations mathématiques, mais
avec les données du Loudness.
[0066] Une première étape 121 consiste en un calcul
du niveau de Loudness.
[0067] Un premier test 122 détermine un niveau maxi-
mum de Loudness à -43 LU au-delà duquel aucune cor-
rection n’est effectuée.

[0068] Un deuxième test 123 déclenche un calcul 126
de variation de type logarithmique pondéré et inversée
de l’asservissement de la puissance RF pour un Loud-
ness mesuré entre -43 LU et -37 LU,

Un troisième test 124 déclenche un calcul 127 de
variation de type linéaire, de l’asservissement de la
puissance RF pour un Loudness mesuré entre -37
LU et -30 LU,
Un quatrième test 125 déclenche un calcul 128 de
variation de type logarithmique pondéré, de l’asser-
vissement de la puissance RF pour un Loudness
mesuré entre -30 LU et - 23 LU.

[0069] La résultante de ces calculs est combinée dans
un sommateur 129 et produit la courbe B qui forme dans
un convertisseur numérique/analogique 130 un signal de
pondération de la courbe A de commande d’un étage
driver de l’amplificateur et l’asservissement de la puis-
sance de sortie RF de l’émetteur, avec les conditions
suivante :

Pour un résultat de mesure de PEPM (courbe A) à
l’instant T, une valeur de la mesure du Loudness est
calculée,
La valeur de l’asservissement RF en dB calculée via
la courbe A, V1 est alors pondérée de la valeur cal-
culée en % V2 de la pondération via la courbe B,
Le résultat de l’opération permet d’obtenir la valeur
pondérée V3 de l’asservissement RF à apporter sur
les étages concernés, suivant la formulation
théorique : 

[0070] Une seconde variante correspondant à la figure
3 consiste en une prise en compte du signal M, compo-
sante Gauche (G) +Droite (D) sonore du signal utile.
[0071] Pour ce faire, le signal M est extrait du signal
multiplex ou du réseau de transport ou de retransmission
à l’étape 201.
[0072] On échantillonne le signal pour obtenir l’inté-
gralité du spectre de M par exemple sur le spectre 20Hz-
15kHz puis on réalise une transformation de Fourier FFT
202 et on définit quatre groupes de fréquences 203a,
203b, 203c, 203d. Ensuite, un module de calcul 204 re-
dresse les 2 alternances et intègre le signal sur une pé-
riode de l’ordre de 50ms environ pour obtenir une courbe
représentative de l’enveloppe des crêtes du signal M.
[0073] On établit une série de courbes (Courbes C01
à C04) identifiées sous le terme général courbe C de va-
riation linéaire avec l’enveloppe du signal M.
[0074] En second lieu, avec le même signal M extrait
du MPX, on réalise une FFT sur la bande 40Hz-15kHz.
Le principe étant de faire une évaluation de la valeur de
l’amplitude moyenne instantanée sur des bandes de fré-
quence.
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[0075] Pour ce faire une série de courbes sont réali-
sées sur des bandes de fréquence regroupant des octa-
ves consécutifs, le temps d’intégration pour le calcul de
l’enveloppe de l’amplitude étant supérieur ou égal à l’in-
verse de la fréquence la plus basse de la bande de fré-
quences pour chaque courbe.
[0076] Les courbes sont réalisées avantageusement
par octave ou par 1/3 d’octave. Dans l’exemple ci-des-
sous les courbes sont réalisées sur des plages d’octaves.
[0077] On établit une série de 3 ou 4 courbes, Courbes
CO1 à CO4 à partir de la FFT en calculant l’enveloppe de
l’amplitude pour chaque octave et groupe d’octaves en
fonction de T, par exemple avec la même base d’inté-
gration que pour le calcul de l’enveloppe, mais avec une
pondération en fonction de la série concernée d’octaves.
Le calcul est fait suivant l’exemple de répartition ci-après
dont des variantes restent possibles et qui considère une
fréquence inférieure de bande de 20 Hz et une puissance
significative du signal à partir d’environ 40 Hz du fait du
filtre passe haut coupant à 20 Hz et atténuant les fré-
quences entre 20 Hz et 40 Hz:

Une courbe CO1 pour la somme des octaves 40Hz-
80Hz + 80Hz-160Hz, ou 20Hz-40Hz + 40Hz-80Hz
suivant le type de programme, avec un temps d’in-
tégration supérieur ou égal à I/F01, F01 étant la fré-
quence la plus basse dans la gamme de fréquence
prise en compte pour cette courbe;
Une courbe CO2 pour la somme des deux octaves
suivants, les octaves 160Hz-320Hz + 320Hz-640Hz,
ou 80Hz-160Hz + 160Hz-320Hz si la première cour-
be est décalée vers le bas, avec un temps d’intégra-
tion supérieur ou égal à 1/F02, F02 étant la fréquence
la plus basse dans la gamme de fréquence prise en
compte pour cette courbe;
Une courbe CO3 pour la somme des octaves 640Hz-
1,28kHz + 1,28kHz-2,56kHz, ou 320Hz-640Hz +
640Hz-1,28kHz pour une courbe inférieure décalée
vers le bas, avec un temps d’intégration supérieur
ou égal à 1/F03, F03 étant la fréquence la plus basse
dans la gamme de fréquence prise en compte pour
cette courbe;
Une courbe CO4 si nécessaire pour la somme des
octaves 2,56kHz-5,12kHz + 5,12kHz-10,24kHz, ou
1,28kHz-2,56kHz + 2,56kHz-5,12kHz + 5,12kHz-
10,24kHz pour une courbe inférieure décalée vers
le bas, avec un temps d’intégration supérieur ou égal
à 1/F04, F04 étant la fréquence la plus basse dans la
gamme de fréquence prise en compte pour cette
courbe.

[0078] La création de courbes pour les fréquences su-
périeures n’est pas nécessaire compte tenu de la faible
puissance mise en oeuvre pour la partie haute du spec-
tre.
[0079] On quantifie ensuite par des étapes de test 205
à 207 la différence d’énergie (densité) entre chaque en-
veloppe de chaque courbe ainsi constituée pour une mê-

me unité de temps correspondant à l’inverse de la fré-
quence minimale du signal utile à savoir en FM: 50ms,
et on établit un algorithme de pondération de l’asservis-
sement de la puissance RF avec:

- Pas de pondération si l’amplitude de la courbe CO1
est plus grande de 6dB ou plus de la courbe CO2,
elle-même plus grande de 4dB ou plus de la courbe
CO3, elle-même plus grande de 2dB ou plus de la
courbe CO4 comme représenté en figure 6A et à l’éta-
pe 205 de la figure 3;

- Une pondération de -5% à -25% de l’asservissement
de la puissance RF si la différence d’amplitude entre
les courbes CO1 à CO4 se réduit, avec -25% si le
total des écarts entre C01 et C04 ne dépasse pas
6dB. La pondération est représentée en figure 6B
en fonction des écarts en dB des courbes C01, C02,
C03 et C04 ce qui correspond au test 206 de la figure
3;

- Une pondération maximale, par exemple de -25% à
-50%, de l’asservissement de la puissance RF, re-
présentée en figure 6C en fonction des écarts en dB
des courbes C01, C02, C03 et C04, si la différence
d’amplitude entre les courbes CO1 et CO4 montre
que (CO1 + CO2) est inférieur ou égal à (CO3 + CO4)
au test 207 de la figure 3. La pondération est de -25%
s’il y a égalité entre les 2 groupes de courbe et atteint
-50% si (C01 + C02) est à -3dB de (C03 + C04).

[0080] Les valeurs issues des tests sont utilisées dans
un module 208 donnant un signal de commande de pon-
dération pour la commande d’asservissement de la puis-
sance RF.
[0081] En sortie, on pondère l’asservissement de la
puissance RF issue de la courbe A à l’aide des données
de la courbe C, avec la condition suivante: en cas de
variation rapide (<300ms environ) de la courbe C vers 0,
par exemple une variation de 6dB/100ms, on vient ré-
duire le taux d’asservissement de la puissance RF. Ce
taux est ajustable par paramétrage configurable par l’ex-
ploitant, avec un maximum de 50%.
[0082] En revanche, les variations rapides, par exem-
ple inférieures à 300ms ou 400ms, de l’augmentation de
l’enveloppe ne sont pas prises en compte dans la pon-
dération dès lors que cette dernière est inférieure à
0,5dB.
[0083] En complément de cette variante et suivant les
contraintes de l’exploitant on peut en outre valider une
prise en compte d’un retard programmé de diffusion :
Les temps de latence entre l’envoi d’un programme so-
nore et sa restitution au sein d’un récepteur sont
aujourd’hui admis, par contrainte technologique. Qu’ils
soient imputables au temps de propagation des signaux,
par exemple environ 240ms pour une liaison par satellite,
ou aux temps de calculs des équipements de compres-
sion de données et d’encodage de certains codecs, de
quelques millisecondes à plusieurs secondes, il est donc
parfois possible de retarder la diffusion d’un programme
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radiophonique.
[0084] Dans le cas de l’invention, un retard programmé
de l’ordre de 250ms permettrait de prédire le niveau exact
d’asservissement de la puissance RF et d’agir sur la com-
mande d’ajustage de la puissance avant le constat de la
variation de l’énergie/puissance du signal modulant. Ce-
la mettrait en phase l’action exactement à l’instant sou-
haité et non avec au minimum quelques dizaines à cen-
taines de ms de retard imputable à l’analyse de la situa-
tion et aux calculs nécessaires à la prise de décision.
[0085] Même si l’effet post-masquage doit suffire dans
la grande majorité des cas, ce retard programmé de la
diffusion du contenu sonore réglerait définitivement et
naturellement la question du risque de décalage audible
entre analyse et action ce qui améliorerait les performan-
ces du procédé.
[0086] Les signaux calculés avec ou sans les variantes
proposées sont calibrés et adaptés aux organes des
commandes d’ajustage de la puissance de l’émetteur,
via l’étage RF driver et/ou l’étage de génération de la
porteuse FM (exciter) et/ou les étages de commandes
des blocs de puissance et/ou les alimentations des éta-
ges de puissance RF.
[0087] La mise en oeuvre de l’invention ne requiert pas
de modification structurelle des émetteurs modernes.
L’ensemble des signaux et commandes requis sont aisé-
ment accessibles et déjà exploités dans la gestion stan-
dard d’un émetteur FM.
[0088] Il convient donc, pour profiter de l’avantage de
l’invention, d’insérer le dispositif de prélèvement de si-
gnaux électriques, de calcul et de génération de signaux
électriques au sein de l’émetteur sous la forme d’un mo-
dule additionnel comprenant une plate-forme matérielle
d’acquisition et de calcul, elle-même supportant le logi-
ciel embarqué de l’application comportant les unités de
traitement du signal et les algorithmes de décisions et
d’actions concernant la commande et l’asservissement
de la puissance RF de sortie de l’émetteur.
[0089] Les figures 7 et 8 représentent des synoptiques
d’émetteurs FM équipés de modules de l’invention et ses
variantes.
[0090] En figure 7 est représenté un synoptique
d’émetteur comportant l’invention sous forme d’un mo-
dule de traitement 303.
[0091] L’émetteur comporte des entrées audio alimen-
tant un bloc de traitement audio 301 comportant un co-
deur stéréo, éventuellement un codeur RDS et un traite-
ment audio multi bande. Le signal sortant du bloc de trai-
tement audio est un signal multiplex 312 qui entre dans
un modulateur/exciter (générateur de la porteuse) FM
302 amplifié par un étage driver 305 et des blocs de puis-
sance RF 307 reliés à une alimentation de puissance
306 et dont les sorties sont additionnées 308 pour délivrer
un signal de sortie RF de puissance 313.
[0092] Le module de traitement 303 reçoit une consi-
gne 304 dans laquelle sont définis les paramètre de cor-
rection choisis par l’exploitant et notamment taux de cor-
rection, fréquences d’application, préréglages en fonc-

tion du type de programme sonore, définition des bornes
des puissances RF minimum/maximum.... Il reçoit en
outre le signal multiplex 312. Le module de traitement
effectue les calculs nécessaires à générer un signal de
commande 310 pour les étages de pilotage appelés aus-
si driver 305.
[0093] La figure 8 représente une variante pour laquel-
le le module de traitement 404 comporte des corrections
supplémentaires discutées plus haut, module 404a de
correction Loudness, module 404b de correction en fonc-
tion du signal audio 403 et module 404c adaptés à piloter
en complément ou en substitution de la commande 410
de l’étage driver 305:

- l’exciter c’est à dire le générateur de la porteuse FM
(302) au travers de la commande 412;

- les étages de puissance 307 au travers de la com-
mande 411;

- l’alimentation 406 des blocs de puissance 307 au
travers d’un signal de commande 405;

les commandes issues du module de traitement 404 ré-
sultant de la combinaison des traitements 404, 404a,
404b.
[0094] L’émetteur comporte des entrées audio alimen-
tant un bloc de traitement audio 301 comportant un co-
deur stéréo, éventuellement un codeur RDS et un traite-
ment audio multi-bande. Ce signal audio peut arriver au
sein de l’émetteur via d’autres voies très différentes par
exemple: audio filaire, faisceaux hertzien, satellite, mode
analogique ou numérique, via des réseaux informatique
Intranet ou Ethernet, via un récepteur de retransmission
démodulant totalement ou partiellement le signal.... Le
signal sortant du bloc de traitement audio est un signal
multiplex 312 qui entre dans un modulateur/exciter ou
module générateur de la porteuse FM 302. Dans cet
exemple, le signal multiplex 302 passe dans un module
ligne à retard 401 piloté par le module de traitement 404.
Le signal de sortie du modulateur FM est amplifié par un
étage driver 305 et des blocs de puissance RF 307 reliés
à une alimentation de puissance 406. Les sorties des
blocs de puissance sont additionnées 308 pour délivrer
un signal de sortie RF de puissance 313.
[0095] Le module de traitement 404 reçoit lui aussi une
consigne 304 dans laquelle sont définis les paramètre
de correction choisis par l’exploitant et notamment le taux
de correction, la fréquences d’application, les prérégla-
ges en fonction de la catégorie de programme sonore,
la définition des bornes des puissances RF mini-
mum/maximum.... Il reçoit le signal multiplex 312 et un
prélèvement 311 du signal de sortie de puissance RF au
moyen d’une sonde 309 et, en fonction des modules ad-
ditionnels qui sont intégrés, le module de traitement 404
reçoit le signal audio G+D 403 et/ou le signal modulation
M 402. Le module de traitement effectue les calculs né-
cessaires pour générer un signal de commande 410 pour
les étages de pilotage (driver) 305 et éventuellement le
pilotage de la ligne de retard 401 et/ou le pilotage 412
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de l’exciter 302 ou générateur de la porteuse FM et/ou
le pilotage 411 des blocs de puissance RF 307 et/ou le
pilotage 405 de l’alimentation 406 des blocs de puissan-
ce. Via le signal 311 issu de la sonde de mesure 309, le
module 404 calcule la puissance RF moyenne de l’émet-
teur sur une durée T et pondère le signal de commande
du module 404c pour le maintien de cette dernière à l’in-
térieur des bornes définies par les consignes 304 ce qui
constitue un asservissement pour la puissance de l’émet-
teur.
[0096] L’objectif recherché est bien entendu de dimi-
nuer le coût d’exploitation de l’émetteur ou de l’ensemble
de plusieurs réseaux d’émetteurs, sans altération nota-
ble et audible du programme sonore reçu chez l’auditeur,
mais aussi de conserver un confort d’écoute optimum
lorsque la nature du programme ne permet pas, en théo-
rie, un rapport signal/bruit apparent suffisant, dans les
zones difficiles de la réception.
[0097] Cette gestion de la Puissance RF par le signal
modulant permet d’évaluer le rendement équivalent d’un
émetteur en fonction de l’énergie/puissance calculée
PEPM du signal modulant, du niveau de Loudness selon
une première variante, de la variation du niveau en fonc-
tion de la fréquence des signaux primaires gauche et
droite selon une seconde variante, avec ou sans l’inser-
tion du dispositif et du procédé de l’invention.
[0098] Les courbes des figures 9 et 10 montrent clai-
rement à la fois le gain du rendement prévisionnel et la
zone d’amélioration du rapport signal/bruit apparent ba-
sés sur différents programmes réels de radiodiffusion:

- Rendement théorique équivalent moyen d’un émet-
teur de 10kW en fonction de PEPM avec la courbe
501, PEPM puissance exprimée en dBr en ordonnée
et rendement équivalent en abscisse sans le dispo-
sitif de l’invention et la courbe 502 puissance avec
le dispositif de l’invention;

- Consommation d’électricité théorique d’un émetteur
de 10kW RF en fonction de PEPM avec la courbe
601, consommation de l’émetteur en kW sans le dis-
positif de l’invention et la courbe 602 consommation
de l’émetteur en kW avec le dispositif de l’invention.

[0099] Il est ainsi possible, avec le dispositif et le pro-
cédé de l’invention, de diviser jusque par 2 la consom-
mation d’énergie, soit un rendement moyen, sur 24 h,
équivalent à 154% pour un émetteur de 10kW.
[0100] Le procédé de l’invention va notamment prévoir
un prélèvement d’un signal électrique d’indication de la
puissance de sortie RF réelle de l’émetteur fourni par
une sonde de mesure des puissances RF directes et
réfléchies en sortie de l’émetteur.
[0101] Selon l’invention l’analyse du signal modulant
peut notamment prendre en compte au moins les signaux
constitutifs du signal sonore à savoir d’une part les ca-
naux audio gauche et droit quel que soit leur niveau de
traitement, de transport ou de codage, et d’autre part les
signaux annexes au signal sonore principal : sous-por-

teuse (s), données associées au programme, program-
mes secondaires et toute forme de signal participant à
la constitution du signal modulant l’émetteur, souvent
nommé signal Multiplex. Les analyses effectuées sont
d’ordre fréquentiel sur le spectre du signal modulant et
d’ordre temporel avec une quantification de la dynami-
que, de l’amplitude, de la durée de la présence des si-
gnaux.
[0102] Le calcul de l’énergie du signal modulant est
opéré via le traitement des données issues des analyses
effectuées sur les différentes composantes du signal mo-
dulant.
[0103] Un exemple d’application est décrit ci dessous.
[0104] Dans cet exemple le calcul prend en compte
une méthode de répartition des échantillons des signaux
et/ou une méthode de calcul direct, via la prise en compte
de la somme des carrés des échantillons. Le résultat de
ces calculs est nommé PEPM et est exprimé en dB relatif
dBr avec 0 dBr = résultat neutre n’impliquant aucune va-
riation de la puissance RF de l’émetteur.
[0105] Les calculs sont dérivés des références et re-
commandations de la profession, parmi lesquelles :

- La puissance du signal Multiplex tel que défini par
l’ITU-R BS.412-9 ainsi que ses annexes et mises à
jour;

- L’énergie sonore de type « Loudness » avec une ré-
férence à -23 LUFS définie par l’EBU R128 ainsi que
ses annexes et mises à jour;

[0106] En fonction des résultats des calculs, exprimés
en dBr, il est alors déterminé une échelle à plusieurs
niveaux de l’efficience du procédé en fonction de l’éner-
gie/puissance du programme diffusé. Par exemple
l’échelle peut avoir les niveaux suivants:

Niveau 1 - Une plage de -3dBr à OdBr désigne une
énergie/puissance du signal modulant dite très faible
à faible, indiquant qu’il est possible d’optimiser le
rapport signal/bruit à la réception en augmentant la
puissance RF de l’émetteur via l’asservissement
respectivement entre +1,5dB à +0,5dB.
Niveau 2 - Une plage de OdBr à +3dBr désigne une
énergie/puissance du signal modulant dite moyen-
ne/faible à moyenne, indiquant qu’il est possible
d’optimiser le rapport signal/bruit à la réception en
augmentant la puissance RF de l’émetteur via l’as-
servissement respectivement entre +0,5dB à 0dB.
Niveau 3 - Une plage de +3dBr à +6dBr désigne une
énergie/puissance du signal modulant dite moyen-
ne/haute à haute, indiquant qu’il est possible d’opti-
miser le rapport signal/bruit à la réception en dimi-
nuant la puissance RF nominale de l’émetteur via
l’asservissement respectivement entre 0dB et -2dB.
Niveau 4 - Une plage de +6dBr à +10dBr désigne
une énergie/puissance du signal modulant dite très
haute/moins à très haute/plus, indiquant qu’il est
possible d’optimiser le rapport signal/bruit à la ré-
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ception en diminuant la puissance RF nominale de
l’émetteur via l’asservissement respectivement en-
tre -2dB et -3dB.
Niveau 5 - Une plage supérieure à +10dBr désigne
une énergie/puissance du signal modulant dite très
haute à maximale, indiquant qu’il est possible d’op-
timiser le rapport signal/bruit à la réception en dimi-
nuant la puissance RF nominale de l’émetteur via
l’asservissement respectivement entre -3dB et
-3,5dB.

Cette échelle est complétée par une classification par
catégories de programme obtenue par les résultats de
l’analyse spectrale, la répartition fréquentielle, du signal
sonore modulant l’émetteur et/ou par la nature des don-
nées associées décodées à partir de la trame RDS (Ra-
dio Data Sytem) accompagnant le programme sonore.
[0107] 3 catégories (A, B et C) sont classifiées :

A/ Classique / Talkshow : spectre du signal modulant
constitué de fréquences transitoires centrées essen-
tiellement sur les fréquences bas médium et médium
et dont l’énergie par fréquence/groupe de fréquen-
ces, est faible.
B/ Généraliste : spectre du signal modulant alternant
des périodes (temporelles) de la catégorie A et des
périodes de la catégorie C.
C/ Musicale : spectre du signal modulant relative-
ment étendu des fréquences graves aux fréquences
aiguës et affichant une dynamique réduite essentiel-
lement concentrée dans la partie supérieure de
l’échelle des niveaux d’excursion du modulateur.

[0108] Le signal d’asservissement de la puissance RF
peut alors résulter d’une séries d’algorithmes et de cal-
culs permettant de terminer une courbe d’asservisse-
ment dont les caractéristiques de variation (typologie,
forme) sont déterminées en fonction des plages d’éner-
gie/puissance et des catégories désignées des program-
mes.
[0109] Ainsi, par exemple, selon un mode de réalisa-
tion avantageux de l’invention appliquée à un type de
programme B dit « généraliste » et pour une efficacité
comprise entre les niveaux 2 et 4, peuvent être prévus:

- la fixation de conditions d’élaboration du signal d’as-
servissement de la puissance RF par l’établissement
d’une première courbe (Courbe A) non linéaire entre
la variation du signal calculé PEPM ) et la puissance
RF (PRF) de sorte que pour PEPM = +3dBr il y ait 0
dB d’augmentation/atténuation RF et pour PEPM =
+10dBr il y ait 3dB d’atténuation RF

- une détermination de la forme de la variation:

a) variation de type logarithmique pondéré et
inversée de l’asservissement RF pour un signal
PEPM calculé entre +3dBr à +5dBr,
b) variation de type linéaire, de l’asservissement

RF pour un signal PEPM calculé entre +5dBr et
+7dBr,
c) variation de type logarithmique pondéré, de
l’asservissement RF un signal PEPM calculé en-
tre +7dBr à +10dBr,

la résultante de ces calculs forme le signal de commande
de l’asservissement de la puissance de sortie RF de
l’émetteur.
[0110] Des courbes similaires peuvent être appliquées
à d’autres types de programmes avec des paramètres
différents tout en restant dans le cadre de l’invention.
[0111] L’invention peut aussi prévoir une extraction du
signal G+D (M) à partir du signal multiplex (MPX) au tra-
vers d’un échantillonnage de ce signal pour obtenir le
spectre du signal G+D, un redressage des deux alter-
nances, et une intégration de ce signal sur une période
(d1) pour obtenir une courbe représentative de l’enve-
loppe des crêtes du signal G+D, un établissement d’une
troisième courbe (Courbe C) de variation linéaire avec
l’enveloppe du signal G+D (M);
une pondération de l’asservissement RF issue de la cour-
be A, à l’aide des données de la troisième courbe (Courbe
C) avec les conditions suivantes:

- en cas de variation déterminée comme rapide,
<300ms ou 400ms environ, de la troisième courbe
(Courbe C) vers 0, le taux d’asservissement RF est
réduit,

- les variations considérées comme rapides de l’aug-
mentation de l’enveloppe ne sont pas prises en
compte dans la pondération, dès lors que cette der-
nière est inférieure à 0,5dB.

[0112] Selon un mode de réalisation particulier alter-
natif ou complémentaire l’invention peut comporter:

- la réalisation d’une transformation de Fourier rapide
FFT sur une bande de signal utile avec le signal G+D
(M) comportant l’évaluation de la valeur de l’ampli-
tude moyenne instantanée, par plages de fréquen-
ces et préférablement par octave ou par 1/3 d’octa-
ve;

- l’établissement d’une série de courbes supplémen-
taires (Courbes CO1, CO2, CO3, ... , COn) pour des
plages de fréquence successives croissantes à par-
tir de la FFT, en calculant l’enveloppe de l’amplitude
pour chaque plage en fonction d’un temps de réfé-
rence de l’intégration;

- une quantification de la différence d’énergie (densi-
té) entre chaque enveloppe de chaque courbe ainsi
constituée ;

- l’établissement d’un algorithme de pondération du
signal d’asservissement de la puissance RF.

[0113] Selon un mode de réalisation particulier appli-
qué à l’exemple mais pouvant comprendre des seuils et
bornes différents selon les applications, l’algorithme est

17 18 



EP 3 529 925 B1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tel que l’on ait:

- Pas de pondération si l’amplitude des courbes de
plages de fréquences successives est décroissante
en fonction du rang croissant des courbes;

- Pondération de -5% à -25% de l’asservissement RF
si la différence d’amplitude entre les courbes de pla-
ges de fréquences croissantes se réduit;

- Pondération maximale de -25% à -50% de l’asser-
vissement RF si l’amplitude des courbes de rang in-
férieur est égale ou inférieure à l’amplitude des cour-
bes de rang supérieur;

le signal pondéré ainsi déterminé devenant le constituant
de la commande d’asservissement de la puissance de
l’émetteur.
[0114] Par mesure de simplification la répartition des
courbes est réalisée sur des plages de fréquences telles
que des tiers d’octaves, des octaves ou paires d’octaves
consécutifs.
[0115] Selon un mode de réalisation particulier bien
adapté à l’application dans la bande FM, la répartition
est faite sur 4 courbes dans une bande 20Hz-20kHz ou
plus précisément quatre courbes par paires d’octaves
sur la bande 40Hz-10,24kHz en considérant que les pla-
ges 20Hz-40Hz et 10kHz-20kHz ont peu de contribution
pour l’énergie du signal.
[0116] En reprenant la répartition en quatre courbes
vue plus haut, la pondération est adaptée en fonction
des écarts entre les courbes.
[0117] Selon un mode de réalisation particulier et bien
que ce ne soit pas indispensable compte tenu de l’effet
de masque, l’invention peut comporter l’insertion d’un
retard programmé de diffusion destiné à compenser le
temps de calcul du signal d’asservissement, le temps de
calcul du niveau d’asservissement de la puissance RF
et une remise en phase du signal d’asservissement de
la puissance RF avec le signal sonore diffusé.
[0118] Le procédé de l’invention comporte avantageu-
sement une série d’algorithmes qui combine des calculs
issus des mesures et relevés en temps réel de paramè-
tres tels que:

- effet de masque général calculé préférablement
dans la bande de fréquence 40Hz-15kHz mais pou-
vant être étendu à la bande 20Hz-20kHz;

- rapport signal/bruit suivant les règles psycho-acous-
tiques, calculé dans la bande de fréquence 40Hz-
15kHz ;

- délais d’établissement et de disparition des sons
masquants;

- niveau de Loudness calculé du signal sonore modu-
lant;

- niveau de l’énergie/puissance PEPM calculée du si-
gnal modulant;

pour obtenir un signal résultant représentatif de la varia-
tion du rapport signal/bruit apparent perçu par l’auditeur;

l’utilisation de ce signal résultant pour commander la
puissance RF de l’émetteur, en plus ou en moins, en
agissant soit sur la commande d’excitation RF, soit sur
les commandes des étages de puissance intermédiaires
(driver) ou finaux (blocs de puissance), soit sur les ten-
sions des alimentations des étages de puissance, soit
sur un mixage de deux ou trois de ces actions.
[0119] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
procédé de l’invention comporte un calcul de l’éner-
gie/puissance (PEPM) du signal modulant réalisé suivant
une méthode de répartition des échantillons sonores au
sein d’une table des niveaux d’excursion et/ou suivant
une méthode de sommation des carrés des valeurs des
échantillons.
[0120] Selon un mode alternatif ou complémentaire le
procédé comporte la fixation de conditions d’élaboration
du signal d’asservissement de la puissance RF résultant
des calculs de PEPM, exprimés en dBr, et la détermination
d’une échelle de correction en fonction de l’énergie/puis-
sance du signal représentatif, ladite échelle comportant
l’association d’une série de plages consécutives de ni-
veaux croissants du signal représentatif à une série de
niveaux consécutifs de correction décroissants de la
puissance RF de l’émetteur par le signal d’asservisse-
ment, échelle pour laquelle pour des niveaux faibles l’as-
servissement effectue une augmentation de la puissance
RF de l’émetteur et pour des niveaux forts l’asservisse-
ment effectue une diminution de la puissance RF de
l’émetteur.
[0121] Le dispositif de mise en oeuvre du procédé de
l’invention peut comporter:

- des moyens de calcul de la puissance de sortie RF
moyenne de l’émetteur, avec la prise en compte
éventuelle des mesures issues de la sonde (309),
et sur une durée T définie en consigne,

- des moyens de comparaison des résultats du calcul
de la puissance RF moyenne avec des valeurs de
puissances minimum/maximum définies en bornes
de consigne mémorisées,

- des moyens de maintien de la puissance de sortie
moyenne à l’intérieur des bornes de consigne sur la
durée T, par pondération du signal de commande
de l’asservissement de la puissance RF de l’émet-
teur.

[0122] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et peut combiner plusieurs des méthodes de com-
pensation décrites pour soit optimiser la puissance en
fonction du contenu sonore du programme, soit maximi-
ser la émise puissance toujours selon le contenu sonore.

Revendications

1. - Procédé d’optimisation de la puissance d’émission
d’un émetteur de radiodiffusion FM comportant des
étapes de :
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- prélèvement d’un signal modulant représenta-
tif du contenu audio à diffuser par l’émetteur de
radiodiffusion FM ;
- calcul en continu de paramètres constitutifs du-
dit signal modulant représentatif parmi puissan-
ce des signaux sonores composant le signal mo-
dulant, fréquence, amplitude, dynamique, ré-
partition temporelle, et énergie ;
- analyse en continu desdits paramètres en com-
paraison avec une modélisation de données
psycho-acoustiques ;
- génération d’un signal d’asservissement de la
puissance de l’émetteur en fonction des résul-
tats de l’analyse et de calculs basés sur lesdits
paramètres constitutifs et lesdites données psy-
cho-acoustiques en continu ;
- pilotage de la puissance RF de l’émetteur au
moyen du signal d’asservissement (310), tel
qu’il comporte :

- la fixation de conditions d’élaboration du
signal d’asservissement de la puissance RF
résultant des calculs de l’énergie/puissance
PEPM, exprimés en dBr, et la détermination
d’une échelle de correction en fonction de
l’énergie/puissance du signal représentatif,
ladite échelle comportant l’association
d’une série de plages consécutives de ni-
veaux croissants du signal représentatif à
une série de niveaux consécutifs de correc-
tion décroissants de la puissance RF de
l’émetteur par le signal d’asservissement,
échelle pour laquelle pour des niveaux fai-
bles l’asservissement effectue une aug-
mentation de la puissance RF de l’émetteur
et pour des niveaux forts l’asservissement
effectue une diminution de la puissance RF
de l’émetteur, et
- la fixation de conditions d’élaboration du
signal d’asservissement de l’augmentation
de la puissance RF par l’établissement
d’une valeur de l’énergie/puissance PEPM
(1) du signal représentatif et la puissance
RF PRF de sorte que :

a) pour PEPM supérieure à -3dBr et in-
férieure à OdBr (3), calcul de l’asser-
vissement (8) de la puissance RF de
+1,5dB à 0,5dB,
b) pour PEPM supérieure à OdBr et in-
férieure à +3dBr (4), calcul de l’asser-
vissement (8) de la puissance RF de
+0,5dB à OdB,

- la fixation de conditions d’élaboration du
signal d’asservissement de l’atténuation de
la puissance RF par l’établissement d’une
courbe, Courbe A, non linéaire dite premiè-

re courbe entre la variation de l’éner-
gie/puissance PEPM (1) du signal repré-
sentatif et la puissance RF PRF de sorte
que pour PEPM = +3dBr il y ait 0 dB d’auq-
mentation/atténuation RF et pour PEPM su-
périeur ou égal à 10dBr il y ait 3,5dB d’at-
ténuation RF ;
- une détermination de la forme de la varia-
tion (5, 6, 7,):

a) variation de type logarithmique pon-
déré (10) et inversée de l’asservisse-
ment de la puissance RF pour une
énergie/puissance PEPM calculée en-
tre +3dBr et +5dBr,
b) variation de type linéaire (11), de l’as-
servissement de la puissance RF pour
une énergie/puissance PEPM calculée
entre +5dBr et +7dBr,
c) variation de type logarithmique pon-
déré (12), de l’asservissement de la
puissance RF pour une énergie/puis-
sance PEPM calculée entre +7dBr et
+10dBr ;

et pour lequel la résultante de ces calculs (13, 14)
forme un signal de commande de l’asservissement
de la puissance de sortie RF de l’émetteur.

2. - Procédé selon la revendication 1 pour lequel le si-
gnal modulant représentatif est choisi parmi le signal
audio, le signal Multiplex MPX, le signal M « mono
G+D », le signal M « mono G+D »+S « stéréo G-D ».

3. - Procédé selon les revendications 1 ou 2 comportant
un calcul de l’énergie/puissance PEPM du signal mo-
dulant réalisé suivant une méthode de répartition des
échantillons sonores au sein d’une table des niveaux
d’excursion et/ou suivant une méthode de somma-
tion des carrés des valeurs des échantillons.

4. - Procédé selon la revendication 3 comprenant, pour
le calcul de l’énergie/puissance PEPM, le choix d’une
durée minimum d’échantillon (d), le calcul d’un total
du niveau de chaque observation après n*d échan-
tillons et un calcul de l’énergie/puissance PEPM sui-
vant le principe de la seconde glissante par ajout
des nouveaux échantillons de récurrence (d.

5. - Procédé selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4 comportant la création d’une classification
par catégories de programme obtenue par les résul-
tats d’une analyse spectrale du signal sonore mo-
dulant l’émetteur et/ou par la nature des données
associées décodées à partir de la trame RDS Radio
Data System accompagnant le programme sonore
et l’application d’une correction de la puissance RF
basée sur le type de catégorie.
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6. - Procédé selon la revendication 1 pour lequel la ré-
férence OdBr de l’énergie/puissance PEPM du signal
modulant correspond à un signal permanent de fré-
quence 1kHz provoquant une excursion ou déviation
de fréquence de 619kHz.

7. - Procédé selon la revendication 1 ou 6 pour lequel
seule la plage de l’énergie/puissance PEPM du signal
modulant supérieur à -3dBr est prise en compte.

8. - Procédé selon la revendication 1, 6 ou 7 pour lequel
l’asservissement de la puissance RF est de -3,5dB
à +1,5dB.

9. - Procédé selon l’une quelconque des revendica-
tions 1, 6, 7 ou 8 pour lequel on établit une courbe,
Courbe B, non linéaire dite deuxième courbe à partir
de données de calcul du Loudness en utilisant com-
me référence le niveau du Loudness admis dans la
radiodiffusion soit -23LUFS, avec une dynamique de
l’ordre de 20LU et comportant les étapes de :

- calcul du Loudness (121);
- détermination (122, 123, 124, 125) de la forme
de la variation de ladite deuxième courbe, Cour-
be B, en fonction du Loudness;
- établissement (129, 130) d’un signal de pon-
dération de la première courbe, Courbe A, de
commande d’un étage driver de l’amplificateur
et l’asservissement de la puissance de sortie RF
de l’émetteur à partir de la résultante de ces cal-
culs, avec les étapes suivante :

- calcul du Loudness (121) pour un résultat
de mesure de l’énergie/puissance PEPM
(courbe A) à l’instant T,
- calcul de la valeur de l’asservissement RF
en dB V1 à partir de la première courbe,
Courbe A, et de la valeur V2 de la pondéra-
tion calculée en % selon la deuxième cour-
be, Courbe B,
- calcul de la valeur pondéré V3 de l’asser-
vissement de la puissance RF à apporter
sur les étages de puissance, suivant la
formulation : 

10. - Procédé selon la revendication 9 pour lequel la for-
me de la deuxième courbe est calculée selon les
règles suivantes :

a - variation de type logarithmique (126) pondéré
et inversée de l’asservissement de la puissance
RF pour un Loudness calculé entre -43LU et
-37LU;
b - variation de type linéaire (127), de l’asser-

vissement de la puissance RF pour un Loudness
calculé entre -37LU et -30LU;
c - variation de type logarithmique pondéré
(128), de l’asservissement de la puissance RF
pour un Loudness calculé entre -30LU et -23LU;

11. - Procédé selon l’une quelconque des revendica-
tions 1, et 6 à 10 comportant une extraction (201) du
signal G+D M à partir du signal multiplex, un échan-
tillonnage de ce signal pour obtenir le spectre du
signal G+D (202), un redressage des deux alternan-
ces, et une intégration (204) de ce signal sur une
période d1 pour obtenir une courbe représentative
de l’enveloppe des crêtes du signal G+D, un établis-
sement d’une courbe, Courbe C, dite troisième cour-
be de variation linéaire avec l’enveloppe du signal
G+D M; et une pondération (208) de l’asservisse-
ment de la puissance RF issue de la première cour-
be, Courbe A, à l’aide des données de la troisième
courbe, Courbe C, avec les conditions suivantes:

- en cas de variation déterminée comme rapide
ou inférieure à 300ms environ de la troisième
courbe, Courbe C, vers 0, le taux d’asservisse-
ment de la puissance RF est réduit ;
- les variations déterminées comme rapides de
l’augmentation de l’enveloppe ne sont pas pri-
ses en compte dans la pondération, dès lors que
cette dernière est inférieure à 0,5dB.

12. - Procédé selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes comportant :

- la réalisation d’une transformation de Fourier
rapide FFT (202) sur une bande de signal utile
avec le signal G+D M comportant l’évaluation
de la valeur de l’amplitude moyenne instanta-
née, par plages de fréquences ;
- l’établissement d’une série de courbes dites
courbes supplémentaires Courbes CO1, CO2,
CO3, ... , COn pour des plages de fréquence suc-
cessives croissantes à partir de la FFT, en cal-
culant l’enveloppe de l’amplitude pour chaque
plage en fonction d’un temps de référence de
l’intégration;
- une quantification de la différence d’énergie ou
densité d’énergie entre chaque enveloppe de
chaque courbe ainsi constituée ;
- l’établissement d’un algorithme de pondération
de l’asservissement de la puissance RF (205,
206, 207).

13. - Procédé selon la revendication 12 pour lequel l’al-
gorithme de pondération est réalisé selon les règles :

- Pas de pondération si l’amplitude des courbes
de plages de fréquences successives est dé-
croissante en fonction du rang croissant des
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courbes ;
- Pondération de -5% à -25% de l’asservisse-
ment de la puissance RF si la différence d’am-
plitude entre les courbes de plages de fréquen-
ces croissantes se réduit,
- Pondération maximale de -25% à -50% de l’as-
servissement de la puissance RF si l’amplitude
des courbes de rang inférieur est égale ou infé-
rieure à l’amplitude des courbes de rang
supérieur ;

le signal pondéré ainsi déterminé devenant le cons-
tituant de la commande d’asservissement des éta-
ges de puissance de l’émetteur (208).

14. - Procédé selon la revendication 12 ou 13 pour lequel
les courbes supplémentaires sont réalisées sur des
bandes de fréquence regroupant des tiers d’octave
ou des octaves consécutifs, le temps d’intégration
pour le calcul de l’enveloppe de l’amplitude étant su-
périeur ou égal à l’inverse de la fréquence la plus
basse de la bande de fréquences pour chaque cour-
be.

15. - Procédé selon la revendication 14 comportant la
répartition suivante des courbes supplémentaires :

Une courbe CO1 pour la somme des octaves
40Hz-80Hz + 80Hz-160Hz, ou 20Hz-40Hz +
40Hz-80Hz suivant le type de programme, avec
un temps d’intégration supérieur ou égal à I/F01,
F01 étant la fréquence la plus basse dans la
gamme de fréquence prise en compte pour cette
courbe ;
Une courbe CO2 pour la somme des deux octa-
ves suivants octaves 160Hz-320Hz + 320Hz-
640Hz, ou 80Hz-160Hz + 160Hz-320 Hz si la
première courbe est décalée vers le bas, avec
un temps d’intégration supérieur ou égal à I/F02,
F02 étant la fréquence la plus basse dans la
gamme de fréquence prise en compte pour cette
courbe ;
Une courbe CO3 pour la somme des octaves
640Hz-1,28kHz + 1,28kHz-2,56kHz, ou 320 Hz-
640 Hz + 640 Hz-1,28kHz pour une courbe in-
férieure décalée vers le bas, avec un temps d’in-
tégration supérieur ou égal à 1/F03, F03 étant la
fréquence la plus basse dans la gamme de fré-
quence prise en compte pour cette courbe.

16. - Procédé selon la revendication 15 dans lequel la
répartition de courbes supplémentaires comporte
également :

Une courbe CO4 pour la somme des octaves
2,56kHz-5,12kHz + 5,12kHz-10,24kHz, ou
1,28kHz-2,56kHz + 2,56kHz-5,12kHz +
5,12kHz-10,24kHz pour une courbe inférieure

décalée vers le bas, avec un temps d’intégration
supérieur ou égal à 1/F04, F04 étant la fréquen-
ce la plus basse dans la gamme de fréquence
prise en compte pour cette courbe ;
et pour lequel avec lesdites quatre courbes CO1,
CO2, CO3, CO4 réparties sur le spectre utile
20Hz-20kHz ou 40Hz-10,24kHz :

- on n’effectue pas de pondération si l’am-
plitude de la courbe CO1 est + grande de
6dB de la courbe CO2, elle-même plus gran-
de de 4dB de la courbe CO3, elle-même plus
grande de 2dB de la courbe CO4,
- on effectue une pondération maximale de
-25% de l’asservissement de la puissance
RF si le total des écarts entre C01 et C04 ne
dépasse pas 6dB ;
- on effectue une pondération maximale de
-50% de l’asservissement de la puissance
RF si la différence d’amplitude entre les
courbes CO1 et CO4 montre que l’amplitude
CO1 + CO2 est inférieure ou égale à l’ampli-
tude CO3 + CO4.

17. - Procédé selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 16 comportant l’insertion d’un retard pro-
grammé (401) de diffusion destiné à compenser le
temps de calcul du signal d’asservissement, un cal-
cul du niveau d’asservissement de la puissance RF
adapté à faire varier la commande d’ajustage de la
puissance avant le constat de la variation de la den-
sité du signal modulant retardé et une remise en pha-
se du signal d’asservissement du signal RF avec le
signal sonore diffusé.

18. - Procédé selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes comportant une série d’algorith-
mes qui combine des mesures issues de l’observa-
tion en temps réel des paramètres:

- effet de masque général modélisé dans la ban-
de de fréquence 40Hz-15kHz;
- délais d’établissement et de disparition des
sons masquants;
- niveau de Loudness du signal sonore modu-
lant;
- niveau de l’énergie/puissance PEPM du signal
modulant; pour obtenir un signal résultant repré-
sentatif de la variation du rapport signal/bruit ap-
parent perçu par l’auditeur; l’utilisation de ce si-
gnal résultant pour commander la puissance RF
de l’émetteur, en agissant soit sur le générateur
de la porteuse FM exciter, soit sur la commande
d’excitation RF driver, soit sur les blocs de puis-
sance RF, soit sur les tensions des alimenta-
tions des étages de puissance RF, soit sur un
mixage de deux ou plusieurs de ces actions.
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19. - Dispositif de mise en œuvre du procédé selon l’une
quelconque des revendications précédentes et pour
sa mise en œuvre dans un émetteur FM, tel qu’il
comporte des moyens (309) de prise de mesures du
signal de sortie d’un amplificateur de l’émetteur FM
et un module de traitement (303, 404) comportant:

- des moyens de conversion analogique/numé-
rique adaptés à convertir lesdites mesures en
données numériques,
- des moyens de mémorisation de données nu-
mériques, de conditions de calcul et de valeurs
de calcul ; des moyens de calcul et
- des moyens de génération de signaux électri-
ques de commande d’asservissement de
l’émetteur par conversion numérique/analogi-
que.

20. - Dispositif selon la revendication 19 caractérisé en
ce qu’il comporte :

- des moyens de calcul de la puissance de sortie
RF moyenne de l’émetteur, avec la prise en
compte éventuelle des mesures issues d’une
sonde (309), et sur une durée T définie en con-
signe,
- des moyens de comparaison des résultats du
calcul de la puissance RF moyenne avec des
valeurs de puissances minimum/maximum dé-
finies en bornes de consigne mémorisées,
- des moyens de maintien de la puissance de
sortie moyenne à l’intérieur des bornes de con-
signe sur la durée T, par pondération du signal
de commande de l’asservissement de la puis-
sance RF de l’émetteur;

21. - Dispositif selon la revendication 19 ou 20 pour le-
quel les moyens de génération de signaux électri-
ques de commande d’asservissement de la puissan-
ce de l’émetteur par conversion numérique/analogi-
que sont reliés

- soit à un étage (302) de commande de l’exciter
générateur de la porteuse FM de l’émetteur
- soit à un étage (305) de commande des étages
drivers de l’amplificateur
- soit à un étage (307) de commande directe des
blocs d’amplificateurs
- soit à un étage (406) de commande des ali-
mentations des blocs de puissance de l’amplifi-
cateur.

22. - Émetteur FM comportant un dispositif selon l’une
quelconque des revendications 19 à 21.

Patentansprüche

1. Verfahren zum Optimieren der Sendeleistung eines
FM-Hörfunksenders, welches die Schritte beinhaltet
zum:

- Entnehmen eines modulierenden Signals, wel-
ches repräsentativ für den durch den FM-Hör-
funksender auszustrahlenden Audio-Inhalt ist;
- fortlaufenden Berechnen von konstituierenden
Parametern des repräsentativen modulieren-
den Signals, aus der Leistung der Schallsignale,
aus denen sich das modulierende Signal zu-
sammensetzt, Frequenz, Amplitude Dynamik,
zeitlicher Verteilung, und Energie;
- fortlaufenden Analysieren der Parameter im
Vergleich zu einer Modellierung von psychoa-
kustischen Daten;
- Erzeugen eines Regelsignals für die Leistung
des Senders in Abhängigkeit von den Ergebnis-
sen der Analyse, und von fortlaufenden Berech-
nungen basierend auf den konstituierenden Pa-
rametern und den psychoakustischen Daten;
- Steuern der RF-Leistung des Senders anhand
des Regelsignals (310), sodass es Folgendes
beinhaltet:

- die Festlegung von Ausarbeitungsbedin-
gungen für das Regelsignal der RF-Leis-
tung, welche aus den Berechnungen der
Energie/Leistung PEPM hervorgeht, ausge-
drückt in dBr, und die Bestimmung einer
Korrekturskala in Abhängigkeit von der En-
ergie/Leistung des repräsentativen Signals,
wobei die Skala die Verknüpfung einer Rei-
he von aufeinanderfolgenden Bereichen
von ansteigenden Stufen des repräsentati-
ven Signals mit einer Reihe von aufeinan-
derfolgenden abnehmenden Korrekturstu-
fen der RF-Leistung des Senders durch das
Regelsignal beinhaltet, wobei die Regelung
in der Skala bei schwachen Stufen eine Er-
höhung der RF-Leistung des Senders
durchführt, und die Regelung bei starken
Stufen eine Verringerung der RF-Leistung
des Senders durchführt, und
- die Festlegung von Ausarbeitungsbedin-
gungen für das Regelsignal der Erhöhung
der RF-Leistung durch Einrichten eines
Wertes für die Energie/Leistung PEPM (1)
des repräsentativen Signals und die RF-
Leistung PRF, sodass:

a) für eine PEPM größer als -3dBr und
kleiner als OdBr (3), Berechnen der Re-
gelung (8) der RF-Leistung von +1,5dB
bis 0, 5dB,
b) für eine PEPM größer als OdBr und
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kleiner als +3dBr (4), Berechnen der
Regelung (8) der RF-Leistung von
+0,5dB bis OdB,

- die Festlegung von Ausarbeitungsbedin-
gungen für das Regelsignal der Abschwä-
chung der RF-Leistung durch Einrichten ei-
ner nicht linearen Kurve, Kurve A, erste Kur-
ve genannt, zwischen der Variation der En-
ergie/Leistung PEPM (1) des repräsentati-
ven Signals und der RF-Leistung PRF, so-
dass für PEPM = +3dBr Odb an Erhö-
hung/Abschwächung von RF anstehen,
und für PEPM größer oder gleich 10dBr
3,5db an Abschwächung von RF anstehen;
- eine Bestimmung der Form der Variation
(5, 6, 7,):

a) Variation der gewichteten logarithmi-
schen Art (10), und inverse Variation
der Regelung der RF-Leistung für eine
berechnete Energie/Leistung PEPM
zwischen +3dBr und +5dBr,
b) Variation der linearen Art (11) der
Regelung der RF-Leistung für eine be-
rechnete Energie/Leistung PEPM zwi-
schen +5dBr und +7dBr,
c) Variation der gewichteten logarithmi-
schen Art (12) der Regelung der RF-
Leistung für eine berechnete Ener-
gie/Leistung PEPM zwischen +7dBr
und +10dBr;

und wobei die Resultierende aus diesen Berechnun-
gen (13, 14) ein Befehlssignal für die Regelung der
RF-Ausgangsleistung des Senders bildet.

2. Verfahren nach Anspruch 1, wobei das repräsenta-
tive modulierende Signal aus dem Audio-Signal,
dem Multiplex-Signal MPX, dem Signal M "Mono
L+R", dem Signal M "Mono L+R" +S "Stereo L-R"
ausgewählt ist.

3. Verfahren nach den Ansprüchen 1 oder 2, welches
eine Berechnung der Energie/Leistung PEPM des
modulierenden Signals beinhaltet, welche entspre-
chend einem Verfahren zur Verteilung der Schall-
proben innerhalb einer Tabelle für die Abweichungs-
stufen und/oder entsprechend einem Verfahren zur
Summierung der Quadrate der Probenwerte erfolgt.

4. Verfahren nach Anspruch 3, welches für die Berech-
nung der Energie/Leistung PEPM die Auswahl einer
Mindestprobendauer (d), die Berechnung einer End-
summe der Stufe einer jeden Beobachtung nach n*d
Proben und eine Berechnung der Energie/Leistung
PEPM entsprechend dem Prinzip der gleitenden Se-
kunde durch Hinzufügen der neuen Wiederholungs-

proben (d. umfasst.

5. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 4, wel-
ches die Schaffung einer Klassifizierung nach Pro-
grammkategorien beinhaltet, die durch die Ergeb-
nisse einer Spektralanalyse des den Sender modu-
lierenden Schallsignals und/oder durch die Art der
decodierten verknüpften Daten aus dem RDS Ra-
dio-Data-System-Raster, welches das Schallpro-
gramm begleitet, und der Anwendung einer Korrek-
tur der RF-Leistung basierend auf der Art von Kate-
gorie erhalten wird.

6. Verfahren nach Anspruch 1, wobei die Referenz Od-
Br der Energie/Leistung PEPM des modulierenden
Signals einem Dauersignal mit einer Frequenz von
1kHz entspricht, welches zu einer Abweichung oder
Ablenkung einer Frequenz um 619kHz führt.

7. Verfahren nach Anspruch 1 oder 6, wobei nur der
Bereich der Energie/Leistung PEPM des modulieren-
den Signals von mehr als -3dBr berücksichtigt wird.

8. Verfahren nach Anspruch 1, 6 oder 7, wobei die Re-
gelung der RF-Leistung bei -3,5dB bis +1,5dB liegt.

9. Verfahren nach einem der Ansprüche 1, 6, 7 oder 8,
wobei eine nicht lineare Kurve, Kurve B, zweite Kur-
ve genannt, aus Berechnungsdaten der Loudness-
Funktion eingerichtet wird, indem als Referenz die
im Rundfunk zulässige Loudness-Stufe, nämlich
-23LUFS mit einer Dynamik in der Größenordnung
von 20LU verwendet wird, und die folgenden Schritte
beinhaltend:

- Berechnen der Loudness-Funktion (121);
- Bestimmen (122, 123, 124, 125) der Form der
Variation der zweiten Kurve, Kurve B, in Abhän-
gigkeit von der Loudness-Funktion;
- Erstellen (129, 130) eines Gewichtungssignals
für die erste Kurve, Kurve A, zum Steuern einer
Treiberstufe des Verstärkers und Regeln der
RF-Ausgangsleistung des Senders aus der Re-
sultierenden dieser Berechnungen, mit den fol-
genden Schritten:

- Berechnen der Loudness-Funktion (121)
für ein Messergebnis der Energie/Leistung
PEPM (Kurve A) zum Zeitpunkt T,
- Berechnen des Wertes der RF-Regelung
in dB V1 aus der ersten Kurve, Kurve A, und
des Wertes V2 aus der berechneten Ge-
wichtung in % entsprechend der zweiten
Kurve, Kurve B,
- Berechnen des gewichteten Wertes V3 der
Regelung der in die Leistungsstufen einzu-
bringenden RF-Leistung gemäß der For-
mel: 
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10. Verfahren nach Anspruch 9, wobei die Form der
zweiten Kurve entsprechend den folgenden Regeln
berechnet wird:

a - Variation der gewichteten logarithmischen
Art (126), und inverse Variation der Regelung
der RF-Leistung für eine berechnete Loudness-
Funktion zwischen -43LU und -37LU;
b - Variation der linearen Art (127) der Regelung
der RF-Leistung für eine berechnete Loudness
zwischen -37LU und -30LU;
c - Variation der gewichteten logarithmischen
Art (128) der Regelung der RF-Leistung für eine
berechnete Loudness-Funktion zwischen
-30LU und -23LU;

11. Verfahren nach einem der Ansprüche 1, und 6 bis
10, welche eine Extrahierung (201) des Signals L+R
M aus dem Multiplex-Signal, eine Probennahme die-
ses Signals zum Erhalten des Spektrums des Sig-
nals L+R (202), ein Aufrichten der Halbschwingun-
gen, und eine Integration (204) dieses Signals über
einen Zeitraum d1, um eine repräsentative Kurve für
die Hülle der Spitzen des Signals L+R zu erhalten,
ein Einrichten einer Kurve, Kurve C, dritte Kurve ge-
nannt, einer linearen Variation mit der Hülle des Si-
gnals L+R M; und eine Gewichtung (208) der Rege-
lung der RF-Leistung aus der ersten Kurve, Kurve
A, mithilfe der Daten der dritten Kurve, Kurve C, mit
den folgenden Bedingungen beinhaltet:

- im Falle einer als rasch bestimmten Variation,
oder geringer als etwa 300ms der dritten Kurve,
Kurve C nach 0, wird die Regelungsrate der RF-
Leistung verringert;
- die als rasch bestimmten Variationen der Er-
höhung der Hülle werden bei der Gewichtung
nicht berücksichtigt, sofern diese letztere kleiner
als 0,5dB ist.

12. Verfahren nach einem der vorstehenden Ansprüche,
Folgendes beinhaltend:

- das Durchführen einer Fast Fourier-Transfor-
mation FFT (202) in einem Nutzsignalband mit
dem Signal L+R M, welche die Bewertung des
Wertes der momentanen mittleren Amplitude
beinhaltet, nach Frequenzbereichen;
- das Einrichten einer Reihe von zusätzlichen
Kurven genannten Kurven C01, C02, C03, ..., C0n
für die aufeinanderfolgenden ansteigenden Fre-
quenzbereiche aus der FFT, durch Berechnen
der Hülle der Amplitude für jeden Bereich in Ab-
hängigkeit von einer Referenzzeit für die Inte-
gration;

- eine Quantifizierung der Energiedifferenz oder
Energiedichte zwischen jeder Hülle einer jeden
so eingerichteten Kurve;
- das Einrichten eines Gewichtungsalgorithmus
für die Regelung der RF-Leistung (205, 206,
207).

13. Verfahren nach Anspruch 12, wobei der Gewich-
tungsalgorithmus gemäß den folgenden Regeln er-
stellt wird:

- Keine Gewichtung, wenn die Amplitude der
aufeinanderfolgenden Frequenzbereichskur-
ven in Abhängigkeit vom ansteigenden Rang
der Kurven abnimmt;
- Gewichtung um -5% bis -25% der Regelung
der RF-Leistung, wenn die Amplitudendifferenz
zwischen den ansteigenden Frequenzbereichs-
kurven abnimmt,
- Maximale Gewichtung um -25% bis -50% der
Regelung der RF-Leistung, wenn die Amplitude
der Kurven geringeren Ranges kleiner oder
gleich der Amplitude der Kurven höheren Ran-
ges ist;

wobei das so bestimmte Gewichtungssignal zum
Bestandteil des Regelungsbefehls für die Leistungs-
stufen des Senders (208) wird.

14. Verfahren nach Anspruch 12 oder 13, wobei die zu-
sätzlichen Kurven in Frequenzbändern erstellt wer-
den, die aufeinanderfolgende Oktav-Terzen oder
Oktaven zusammenfassen, wobei die Integrations-
zeit für die Berechnung der Hülle der Amplitude grö-
ßer oder gleich dem Kehrwert der niedrigsten Fre-
quenz des Frequenzbandes für jede Kurve ist.

15. Verfahren nach Anspruch 14, welches die folgende
Verteilung der zusätzlichen Kurven beinhaltet:

eine Kurve C01 für die Summe der Oktaven
40Hz-80Hz + 80Hz-160Hz, oder 20Hz-40Hz +
40Hz-80Hz gemäß dem Programmtyp, mit einer
Integrationszeit größer oder gleich I/F01, wobei
F01 die niedrigste Frequenz in der Frequenz-
spanne ist, die für diese Kurve berücksichtigt
wird;
eine Kurve C02 für die Summe der beiden fol-
genden Oktaven der Oktaven 160Hz-320Hz +
320Hz-640Hz, oder 80Hz-160Hz + 160Hz-
320Hz, wenn die erste Kurve nach unten ver-
setzt ist, mit einer Integrationszeit größer oder
gleich 1/F02, wobei F02 die niedrigste Frequenz
in der Frequenzspanne ist, die für diese Kurve
berücksichtigt wird;
eine Kurve C03 für die Summe der Oktaven
640Hz-1,28kHz + 1,28kHz-2,56kHz, oder
320Hz-640Hz + 640Hz-1,28Hz, für eine nach
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unten versetzte untere Kurve, mit einer Integra-
tionszeit größer oder gleich 1/F03, wobei F03 die
niedrigste Frequenz in der Frequenzspanne ist,
die für diese Kurve berücksichtigt wird.

16. Verfahren nach Anspruch 15, wobei die Verteilung
zusätzlicher Kurven auch Folgendes beinhaltet:

eine Kurve C04 für die Summe der Oktaven
2,56kHz-5,12kHz + 5,12 kHz-10,24kHz oder
1,28kHz-2,56kHz + 2,56kHz-5,12kHz +
5,12kHz-10,24kHz, für eine nach unten versetz-
te untere Kurve, mit einer Integrationszeit grö-
ßer oder gleich 1/F04, wobei F04 die niedrigste
Frequenz in der Frequenzspanne ist, die für die-
se Kurve berücksichtigt wird;
und wobei mit den vier Kurven C01, C02, C03,
C04, die in dem Nutzspektrum 20Hz-20kHz oder
40Hz-10,24kHz verteilt sind:

- keine Gewichtung durchgeführt wird,
wenn die Amplitude der Kurve C01 um 6dB
größer ist als die Kurve C02, diese selbst
um 4dB größer als die Kurve C03 ist, diese
selbst um 2dB größer als die Kurve C04 ist,
- eine maximale Gewichtung von -25% der
Regelung der RF-Leistung durchgeführt
wird, wenn die Gesamtsumme der Abwei-
chungen zwischen C01 und C04 6dB nicht
übersteigt;
- eine maximale Gewichtung von -50% der
Regelung der RF-Leistung durchgeführt
wird, wenn die Amplitudendifferenz zwi-
schen den Kurven C01 und C04 zeigt, dass
due Amplitude C01 + C02 kleiner oder gleich
der Amplitude C03 + C04 ist.

17. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 16, wel-
ches die Einführung einer programmierten Ausstrah-
lungsverspätung (401), die dazu bestimmt ist, die
Berechnungszeit für das Regelsignal auszuglei-
chen, eine Berechnung der Regelungsstufe der RF-
Leistung, welche angemessen ist, um die Anpas-
sungssteuerung der Leistung vor der Feststellung
der Variation der Dichte des verspäteten modulie-
renden Signals variieren zu lassen, und einen er-
neuten Phasenabgleich des Regelsignals des RF-
Signals mit dem ausgestrahlten Schallsignal bein-
haltet.

18. Verfahren nach einem der vorstehenden Ansprüche,
welches eine Reihe von Algorithmen beinhaltet, die
Messungen aus der Beobachtung der Parameter in
Echtzeit kombiniert:

- modellierte allgemeine Ausblendwirkung im
Frequenzband 40Hz-15kHz;
- Verzögerungen bei der Erstellung und beim

Verschwinden der ausblendenden Töne;
- Loudness-Stufe des modulierenden Schallsi-
gnals;
- Stufe der Energie/Leistung PEPM des modulie-
renden Signals; um ein repräsentatives resultie-
rendes Signal für die Variation des erkennbaren
Signal/Geräusch-Verhältnisses zu erhalten,
das vom Hörer wahrgenommen wird; die Ver-
wendung dieses resultierenden Signals zum
Steuern der RF-Leistung des Senders, durch
Einwirken entweder auf den Generator des FM-
Trägerfrequenzerregers, oder auf die Erre-
gungssteuerung des RF-Treibers, oder auf die
RF-Leistungsblöcke, oder auf die Versorgungs-
spannungen der RF-Leistungsstufen, oder auf
eine Mischung von zwei oder mehreren dieser
Aktionen.

19. Vorrichtung zum Umsetzen des Verfahrens nach ei-
nem der vorstehenden Ansprüche, und zu dessen
Umsetzung in einem FM-Sender, dergestalt, dass
sie Mittel (309) zum Durchführen von Messungen
des Ausgangssignals eines Verstärkers des FM-
Senders
und ein Verarbeitungsmodul (303, 404) beinhaltet,
welches Folgendes beinhaltet:

- Mittel zur Analog-/Digitalumwandlung, die an-
gemessen sind, um die Messungen in digitale
Daten umzuwandeln,
- Mittel zum Speichern von digitalen Daten, Be-
rechnungsbedingungen und Berechnungswer-
ten; Berechnungsmittel, und
- Mittel zum Erzeugen von elektrischen Signalen
zur Regelsteuerung des Senders durch Ana-
log-/Digitalumwandlung.

20. Vorrichtung nach Anspruch 19, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie Folgendes beinhaltet:

- Mittel zum Berechnen der mittleren RF-Aus-
gangsleistung des Senders, unter eventueller
Berücksichtigung der Messungen aus einer
Sonde (309), und über eine Dauer T hinweg, die
als Sollwert definiert ist,
- Mittel zum Vergleichen der Ergebnisse der Be-
rechnung der mittleren RF-Leistung mit den mi-
nimalen/maximalen Leistungswerten, die als
gespeicherte Sollwertgrenzen definiert sind,
- Mittel zum Beibehalten der mittleren Aus-
gangsleistung innerhalb der Sollwertgrenzen
über die Dauer T hinweg, durch Gewichten des
Steuersignals für die Regelung der RF-Leistung
des Senders;

21. Vorrichtung nach Anspruch 19 oder 20, wobei die
Mittel zum Erzeugen von elektrischen Signalen zur
Regelsteuerung der Leistung des Senders durch
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Analog-/Digitalumwandlung verbunden sind

- entweder mit einer Steuerungsstufe (302) des
Erregers Generators der FM-Trägerfrequenz
des Senders,
- oder mit einer Steuerungsstufe (305) der Trei-
berstufen des Verstärkers
- oder mit einer direkten Steuerungsstufe (307)
der Verstärkerblöcke
- oder mit einer Steuerungsstufe (406) der Ver-
sorgung der Leistungsblöcke des Verstärkers.

22. FM-Sender, welcher eine Vorrichtung nach einem
der Ansprüche 19 bis 21 beinhaltet.

Claims

1. A method for optimising the transmission power of
an FM broadcasting transmitter including steps of:

- drawing off a modulating signal representative
of the audio content to be broadcasted by the
FM broadcasting transmitter;
- continuously calculating constitutive parame-
ters of said representative modulating signal
from among the power of the sound signals com-
posing the modulating signal, the frequency, the
amplitude, the dynamics, the temporal distribu-
tion, and the energy;
- continuously analysing said parameters in
comparison with a model of psycho-acoustic da-
ta;
- generating a signal for servo-controlling the
power of the transmitter according to the results
of the analysis and calculations based on said
constitutive parameters and said psycho-acous-
tic data;
- driving the RF power of the transmitter by
means of the servo-control signal (310),

such that it includes:

- setting conditions of establishment of the ser-
vo-control signal of the RF power resulting from
the calculations of the energy/power PEPM, ex-
pressed in dBr, and determining a correction
scale according to the energy/power of the rep-
resentative signal, said scale including the as-
sociation of a series of consecutive ranges of
increasing levels of the representative signal
with a series of consecutive decreasing correc-
tion levels of the RF power of the transmitter by
the servo-control signal, a scale for which for
low levels the servo-control performs an in-
crease in the RF power of the transmitter and
for high levels the servo-control performs a re-
duction in the RF power of the transmitter, and

- setting conditions for the establishment of the
servo-control signal of the increase in the RF
power by establishing a value of the ener-
gy/power PEPM (1) of the representative signal
and the RF power PRF so that:

a) for PEPM higher than -3 dBr and lower
than 0 dBr (3), calculating the servo-control
(8) of the RF power from +1.5 dB to 0.5 dB,
b) for PEPM higher than 0 dBr and lower
than +3 dBr (4), calculating the servo-con-
trol (8) of the RF power from +0.5 dB to 0 dB,

- setting conditions for the generation of the ser-
vo-control signal of the attenuation of the RF
power by establishing a non-linear curve, the
Curve A, so-called the first curve between the
variation of the energy/power PEPM of the rep-
resentative signal and the RF power PRF so that
for PEPM = +3 dBr there is 0 dB of RF in-
crease/attenuation and for PEPM higher than or
equal to 10 dBr, there is 3.5 dB of RF attenuation;
- determining the shape of the variation (5, 6, 7):

a) weighted and inverse logarithmic type
variation (10) of the servo-control of the RF
power for a calculated energy/power PEPM
between +3 dBr and +5 dBr,
b) linear type variation (11), of the servo-
control of the RF power for a calculated en-
ergy/power PEPM between +5 dBr and +7
dBr,
c) weighted logarithmic type variation (12)
of the servo-control of the RF power for a
calculated energy/power PEPM between
+7 dBr and +10 dBr,

and for which the result of these calculations (13, 14)
forms a control signal of the servo-control of the RF
output power of the transmitter.

2. The method according to claim 1 for which the rep-
resentative modulating signal is selected from
among the audio signal, the Multiplex signal MPX,
the signal M "mono L+R", the signal M "mono L+R"
+ S "stereo L-R".

3. The method according to claims 1 or 2 including cal-
culating the energy/power PEPM of the modulating
signal according to a method for distributing the
sound samples within a table of the swing levels
and/or according to a method for adding up the
squares of the values of the samples.

4. The method according to claim 3 comprising, for the
calculation of the energy/power PEPM, selecting a
minimum sample duration (d), calculating a total of
the level of each observation after n*d samples and
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calculating the energy/power PEPM according to the
sliding second principle by adding new recurrence
samples (d.

5. The method according to any one of claims 1 to 4
including creating a classification by program cate-
gories obtained by the results of a spectral analysis
of the sound signal modulating the transmitter and/or
by the nature of the associated data decoded from
the RDS (Radio Data System) frame accompanying
the sound program and applying a correction of the
RF power based on the category type.

6. The method according to claim 1 for which the 0 dBr
reference of the energy/power PEPM of the modulat-
ing signal corresponds to a permanent signal with a
frequency of 1 kHz causing a frequency swing or
deviation equal to 619 kHz.

7. The method according to claim 1 or 6 for which only
the range of the energy/power PEPM of the modulat-
ing signal higher than -3 dBr is considered.

8. The method according to claim 1, 6 or 7 for which
the servo-control of the RF power is from -3.5 dB to
+1.5 dB.

9. The method according to any one of claims 1, 6, 7
or 8 for which a non-linear curve, the Curve B, so-
called the second curve, is established based on
Loudness calculation data using the Loudness level
accepted in broadcasting as a reference, namely -23
LUFS, with dynamics in the range of 20 LU and in-
cluding the steps of:

- calculating (121) the Loudness;
- determining (122, 123, 124, 125) the shape of
the variation of said second curve, the Curve B,
as a function of the Loudness;
- establishing (129, 130) a weighting signal of
the first control curve, the Curve A, of a driver
stage of the amplifier and servo-controlling the
RF output power of the transmitter based on the
result of these calculations, with the following
steps:

- calculating (121) the Loudness for a result
of the measurement of the energy/power
PEPM (curve A) at the time point T,
- calculating the value of the RF servo-con-
trol in dB V1 based on the first curve, the
Curve A, and the value V2 of weighting cal-
culated in % according to the second curve,
the Curve B,
- calculating the weighted value V3 of the
servo-control of the RF power to be impart-
ed on the power stages, according to the
following formulation: 

10. The method according to claim 9 for which the shape
of the second curve is calculated according to the
following rules:

a - weighted and inverse logarithmic type vari-
ation (126) of the servo-control of the RF power
for a calculated loudness between -43 LU and
-37 LU,
b - linear type variation (127) of the servo-control
of the RF power for a calculated Loudness be-
tween -37 LU and -30 LU,
c - weighted logarithmic type variation (128) of
the servo-control of the RF power for a calculat-
ed Loudness between -30 LU and -23 LU;

11. The method according to any one of claims 1, and
6 to 10 including extracting (201) the L+R signal M
from the multiplex signal, sampling this signal to ob-
tain the spectrum of the L+R signal (202), rectifying
the two alternations, and integrating (204) this signal
over a period d1 to obtain a curve representative of
the envelope of the peaks of the L+R signal, estab-
lishing a curve, the Curve C, so-called the third curve
of linear variation with the envelope of the L+R signal
M; and weighting (208) the servo-control of the RF
power derived from the first curve, the Curve A, using
the data of the third curve, the Curve C, with the
following conditions:

- in case of a variation determined to be fast or
shorter than about 300 ms of the third curve, the
Curve C, to 0, the servo-control ratio of the RF
power is reduced;
- the variations of the increase of the envelope
determined to be fast are not considered in
weighting, when the latter is lower than 0.5 dB.

12. The method according to any one of the preceding
claims including:

- carrying out a fast Fourier transform FFT (202)
over a useful signal band with the L+R signal M
including the assessment of the value of the in-
stantaneous average amplitude, by frequency
ranges;
- establishing a series of curves, so-called sup-
plementary curves, the Curves C01, C02, C03, ...,
C0n, for successive increasing frequency ranges
based on the FFT, by calculating the envelope
of the amplitude for each range as a function of
a reference time of the integration;
- quantifying the difference in energy or energy
density between each envelope of each curve
thus formed;
- creating a weighting algorithm for the servo-
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control of the RF power (205, 206, 207).

13. The method according to claim 12 for which the
weighting algorithm is carried out according to the
following rules:

- no weighting if the amplitude of the successive
frequency ranges curves decreases when the
rank of the curves increases;
- weighting of -5% to -25% of the servo-control
of the RF power if the difference in amplitude
between the curves of increasing frequency
ranges decreases;
- maximum weighting of -25% to -50% of the
servo-control of the RF power if the amplitude
of the lower rank curves is lower than or equal
to the amplitude of the higher rank curves;

the weighted signal thus determined becoming the
constituent of the servo-control of the power stages
of the transmitter (208).

14. The method according to claim 12 or 13 for which
the supplementary curves are plotted over frequency
bands including consecutive one-third octave bands
and octave bands, the integration time for the calcu-
lation of the envelope of the amplitude being higher
than or equal to the inverse of the lowest frequency
in the frequency band for each curve.

15. The method according to claim 14 including the fol-
lowing distribution of the supplementary curves:

a curve C01 for the sum of the 40Hz-80Hz +
80Hz-160Hz, or 20Hz-40Hz + 40Hz-80Hz oc-
taves depending on the program type, with an
integration time longer than or equal to 1/F01,
F01 being the lowest frequency in the frequency
range considered for this curve;
a curve C02 for the sum of the next two octaves,
the 160Hz-320Hz + 320Hz-640Hz, or 80Hz-
160Hz + 160Hz-320Hz octaves if the first curve
is shifted downwards, with an integration time
longer than or equal to 1/F02, F02 being the low-
est frequency in the frequency range considered
for this curve;
a curve C03 for the sum of the 640Hz-1.28 kHz
+ 1.28kHz-2.56kHz, or 320Hz-640Hz + 640Hz-
1.28kHz octaves for a lower curve shifted down-
wards, with an integration time longer than or
equal to 1/F03, F03 being the lowest frequency
in the frequency range considered for this curve;

16. The method according to claim 15, wherein the dis-
tribution of supplementary curves also includes:

a curve C04 for the sum of the 2.56kHz-5.12kHz
+ 5.12kHz-10.24kHz, or 1.28kHz-2.56kHz +

2.56kHz-5.12kHz + 5.12kHz-10.24kHz octaves
for a lower curve shifted downwards, with an in-
tegration time longer than or equal to 1/F04, F04
being the lowest frequency in the frequency
range considered for this curve.
and for which with said four curves C01, C02,
C03, C04 distributed over the useful spectrum
20Hz-20kHz or 40Hz-10.24kHz:

- no weighting is performed if the amplitude
of the curve C01 is 6 dB higher than the curve
C02, itself 4 dB higher than the curve C03,
itself 2 dB higher than the curve C04,
- a maximum weighting of -25% of the servo-
control of the RF power is performed if the
total of the differences between C01 and C04
do not exceed 6 dB;
- a maximum weighting of -50% of the servo-
control of the RF power is performed if the
difference in amplitude between the curves
C01 and C04 shows that the amplitude
C01+C02 is lower than or equal to the am-
plitude C03+C04.

17. The method according to any one of claims 1 to 16
including inserting a programmed broadcasting de-
lay (401) intended to compensate for the calculation
time of the servo-control signal, calculating the ser-
vo-control level of the RF power adapted to vary the
adjustment control of the power before noticing the
variation of the density of the delayed modulating
signal and a phase synchronisation of the servo-con-
trol signal of the RF signal with the broadcasted
sound signal.

18. The method according to any one of the preceding
claims including a series of algorithms that combine
measurements derived from the real-time observa-
tion of the parameters:

- general mask effect modelled in the 40Hz-
15kHz frequency band;
- establishment and disappearance times of the
masking sounds;
- loudness level of the modulating sound signal;
- energy/power level PEPM of the modulating sig-
nal;

to obtain a resulting signal representative of the var-
iation of the apparent signal-to-noise ratio perceived
by the listener; the use of this resulting signal to con-
trol the RF power of the transmitter, by acting either
on the generator of the FM carrier, the exciter, or on
the RF excitation control, the driver, or on the RF
power blocks, or on the voltages of the power supply
of the RF power stages, or on a mix of two or more
of these actions.
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19. A device for implementing the method according to
any one of the preceding claims and for implemen-
tation thereof in an FM transmitter, as it includes
means (309) for making measurements of the output
signal of an amplifier of the FM transmitter and a
processing module (303, 404) including:

- analog-to-digital conversion means adapted to
convert said measurements into digital data,
- means for storing digital data, calculation con-
ditions and calculation values; calculation
means and
- means for generating electric signals to servo-
control the transmitter by digital-to-analog con-
version.

20. The device according to claim 19 characterised in
that it includes:

- means for calculating the average RF output
power of the transmitter, possibly taking into ac-
count measurements from a probe (309), and
over a duration T defined as a setpoint,
- means for comparing the results of the calcu-
lation of the average RF power with mini-
mum/maximum power values defined as stored
setpoint limits,
- means for holding the average output power
within the setpoint limits over the duration T, by
weighting the control signal of the servo-control
of the RF power of the transmitter.

21. The device according to claim 19 or 20 for which the
means for generating electric signals to servo-con-
trol the power of the transmitter by digital-to-analog
conversion are connected

- either to a control stage (302) of the exciter
generating the FM carrier of the transmitter
- or to a control stage (305) of the driver stages
of the amplifier
- or to a direct control stage (307) of the amplifier
blocks
- or to a control stage (406) of the power supplies
of the power blocks of the amplifier.

22. An FM transmitter including a device according to
any one of claims 19 to 21.
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